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RUE ST. JACQUES, N° ‘9.
—

CONDITIONS.

Pris de in Souscription et de Viagt-Cheline,

= andéo,lorsque le Papine et livré. à Momtrrish,

Ou euvuyé en Campugue par occasion ; et de |

Vlugt Chetins ntles frais, lorsqu'il est envoyé

ria Poste payables de Bit Moison Siz Rois et:
d'avance.
Coux qui veulent discontituer de Sonsèrire sont

obligésd’en dennet avis un mois avant leur dute

Scliug et do payer en odme-tenls leurs arrérages

autrement ils sont censés cuatinuer À souscrite pour

bus ais mois suivants.

PRIX DES AVERTISSEMENS. |

Que lignes e: audessous, premiere insertion,

Ps,et chaque suivante. Gd.

Dis lignes et gudessous, Ss. ~ditto. Rd.

Audessus de dix Kgnes. Sd. pur ligne of

ditto. 1d.
Les avertisscéents ‘non accompagnés des

directions écritas, seront insérés jusqu'à
>

+

ce qu'ils soierit'contremandés et chargés

en conséquences Lu
rt

S
m

, AGENTS POUK LE

SPECTATEUR CANADIEN.

Nfr. Joneph Tardif,—à Québec.

8 dir. Ludger Duvernay—Trois. Div'ères.

A. Gagnon, Ecuyer,—Rivière du Loup.

H. Olivier, Ecuyer — Berthier.

X. Lacombe, Ecuyèr,—L'Assomption.

Mr, Antoine Dumas,—Terrebonne.

Mr. J. B. Laviotette.—St. Eustache.

Mr. J. Hubert Lacroix,—Laprairie.

A. Ménard, Ecuyer,—Boucherville.

Mr. Louis G. Labadie,— Vercheres.

Joseph Bresse, Ecuyer,—Chambly. .

Binjamin Cherrier, Ecuyer,—St. Denis.

Mr. H. St. Germain,—Kingston, H.

*

AVERTISSEMENT.
OSEPH NADEAU, Brasseur de
Wière d'Epinette, vient de trauferér

Àua Brassurie et su demeure, do Maruhé

* Neuf, à la Maison ci devant occupée par
3 Mr. Anioine Laïrenicre, faisani le coin

l’dè la Rue St. François Navier, vis-a-vis

Ale Pont au bas de la dite Rue, traversant

àla Pointe à Callière : il se sert aussi de

“eutte voie pour remercier ses amis et le

Jpublic en génerui de |encouragement
| Agénéreus qu'il a rprouvé de leur part

“àJusqu'à préent, et un sollicite la conti-

t'Ymuation, espérant que parses soirs assi-

dus et une attention soutndue, il mérite-

“ta ce témoignage de faveur. À! conti-
tguera de faire poiter In Ilière dans lee
Ÿlmaisons ainsi que du CADRE durant la
Migaison d'hyver. L 0,

5. Les personnes qui ont des barrils vui-
"les en leur possession étampésà son
* Maom, sont priées de l'en avertir pour
Kqu‘il les envoye chercher.
AE Montréal, 30 Octobre, 1819. fl.

N. B.—Trois ou quatre Pensionnaires
ourraicnt être décemment ct commodé-
ent logés.
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A VENDRE
AR les Soussignés, UN LOPIN de
TERRE situé au côté Sud du Lac

François, sur la rivière à la-Guerré,
a le Towuship de Godmanchuster,
griant No. 36, premicre ct seconde Céncessions, et moitié No. 35, aussi pre-

Qmierc et seconde concussions, formant
r@n tout la contenance de Six cents Acres,
tant partie en Désert, et la plus grando

- gartie en Bois de bout, avec deux petites
AISONS dessus constrüûitee, dont

moitié étant pour le bien. et profit des
enfants mineurs de Michel Boutheillier,
Marchand, demeurant en la Paroisse
Ste. Maric de Manoire, et l'autre moitié
du dit Lopin de terre appartenant à

l. Antoine Boutheillier, pere,. résidant au
mème lieu. Le dit Lopin deterre scra
Yendu pour ARGENT COMPTANT,
88 plus lmut enchérisseur, le TRENTE
b Janvier, Mil huit cent vingt, à’ le
Pete de l'Eglise des Cidres, a Vissudu

Bievice Divin, du matin. :

Pour plus smples informations, s'a-
esser d Mr. Toussaint Trudeau, Maitre
nuisier, au Fpyxbourg St. Louis, ou
propriétair…s.

ANTOINE BOUTHEILLIER,
MICHEL BOUTHEILLIER,

=

  
   

     

 

‘mer le Pablic qu'ils ont ouvert une

Ÿ Côté « Hiacinthe Berthinume & de l'au-

Ecole du Soir, Lundi le 18 du courant,
à l’Academie de Muntréal, oû ils ensei-
gneront les languesFrançaise et Apglai-
se graimmaticalement, l'Ecriture, l'A-
rithmétique, la Tenue des Livres, la
Géographie avec l‘üsage des glôl es, et
toutes les branches utiles des Mathéma-
tiques.

N. B. Pour les conditions et les heu-
ros de l'Ecole, s'acdressez à l’Academie,
No. 18. Rue St,Paul.

Montreal, 23 Octobre, 1819. of.

AVIS,
LE Scussigné ayant acquis du Sieur

Pirkke BERNARD Decousss et
Dane M'AKGUERITE VINCENT, son
Epouse, demeurant dans le Fu*xbourg,
Sre. Marie, pur acte passé devant Mai-!
tres Pierre Esmelin ct Paul Edouard:
Daveluy, Notaires Publics, en dtc du)
18 Octobre, 1619, Uli TI RRE Si,
tafe on la Scigneurie in Lac des deux

 

 
*Montagnes d'un arpeut ct denne de:

front, sur la pcofondeur quÆit peut vai
voir jusqu'à la base qui borue les Torres;
de in.Cotc St. Vincent, farinuns er tout:
Cent quarante sept atpens en superficie!
bornée pardevant au Sud £-t du Ch -snin
de la Cote St Pierre, par derriere aux!
Terres de In- Cote St. Viecent. d'un

tre Côte à Miche\ Gauthier avec une
twaison et une table. wa bois dessus
construits, fait ravoit à tous ceux qui,
posrroient avôir desdiypothèques ou au-
tresdemandes vur ladite Terre et dépen-
dancesqu'ils ao0t requis de les faire con-
na.tre à l‘ucqnereur d'iciau 13 de No-
veuibre prochain,antede quoi il ze
prévaudea du présent Avertissement.

WILLIAM M'LWEN.
Montréal 23 Octobre 1819. 3 wks,

AVIS. .
SAMES F. MITTLEBERGER,
Rorloger, Fabriquant et réparaut +

Montres ët Horlones.
No: 145, Rue Si. Paul, au bas du.

Marché Neuf.
NFORME respcctuensement le pu.
blic, et ses anciens amis ct pratiques,

qu'il s’est rétabli, à la maison ci-dessus
désignée, dans son ancienne profession,
od pur les soins lea plus nseidus, il aup-
plie l'encocrageinent ut les sutrages si
gévére ‘sement accordés ci-devant i la
wociété sous le nom de MirtLenencan
& Lu.

 

Bourgde L’Asomptign
“devant MailresJoseph Bdou
Louis Raymond, Notaires Publics, en date
du 7 Sin, 1819. UN EMPLAONMENTe:
‘dépenduuces, situé nn dit Boutg de l’'As
soumption, de.90 pieds de frout, sur 50. pieds
plus au moing de profondeur, tert per
devant au nivesh de Iprue Notre Dame, par
derrière au dit vendeur, d'un côlé à te rue
St, Jacques. «24el'añtre côté à Ronaventure
Lemire, avee une Mazon et daiterie gessu.,
constriite, fail favor & tous conqui pours
voleut avoir dea Jlypothégnes dn antre-
demandes vtr le dit Eimpietement et dépeue
danses, qu'ils soul-vequis de: leu fnire eon-

par Avie piné
ard Fétibault et

noire à l'acuuéreur, Sante de quoi ll'sepvé-
vatidra du présent avertissement.

ALEXIs DUSORD
dre LATOULELLE.

L'Assomntion. 25 Geptr, i819. 225,

AVERTISSEMENT,
E conesigne a l'honneur de prevenir

le publie qu'il continue à donner
des leçons du Grammaire etde Littérature
Frunçaise, Grummaire Latine; Géogra
shie, Wathematiques, &c.
E tr huit nuosi de l'Anglais en Fran.

quis, des livres, pamphiets, annoné-s,
et autres écrits quelcdnques, à des prix
raison:.nhles.

I! a aussi à vondre en gras et en detail
L'ARITHEME®IQUE « là GEO-
GRAPIME EN-MINIATURE..

M. BIBAUD.
Te 11 Septembre, 1819.
N. M. Quelques Chambres aves |

Pension, pour Deroiselles où Messieurs i

+
¥

   
; RON-(AIIÉE . :
 {

ON A BESOIN. |
DAPPRENTIF CHIRURGIET,

dresser à cette Imprimerie. . +
Montresl, le 28 Août, 1419, of.

PENSION CANADIENNE.
A NEW-YORK. À

M onnieurADAME HOSSAUK à

du Canada qu'elle tient une MAISON

 

&: prévenir les Messieurs et Dapres

TT Merray Street.
tf.

etablissement : No.
Le 11 Septembre, 1819.

NOUVELLES FORMULES,
E MOMBMATION, SUYFUENA, et EXR-
CUTIONS, adaptés nux Cours pour ln

  

cette fipasse dans lu desniere Sessions du Parlez
nent, récemmielit amprimés et À vendre À crtie
Imprimerie, Prix Is. 0d. pur Ceut, #6 Se, pa-
grande Ghéntite. .

—DRPLUS : —
CONTRATS DE VENTE, SUBPENA pour

ta Conr du ane du Roi. En offrant ses plus sincères remorci-
ments pour l'encoutagement dont il a
été ti-devant honoré, il assure encore
que rien ne sera négligé de su part pour
en mériter li continuation A Pavenir,

Montréal, 16 Oct. 1819. af.

 

A VENDRE,
UNE belle MAISON a

deux étages, à l'épreu-
ve du feu, située vers le
milieu de Ia Rue St. Fran-
çois Xavier, et à présent

Occupée par le soussigné. Elle se trouve
dans le centre de la partie commerçante
de, cette: ville, et une des meilleures si-
tuations pour aucune branche de com.
merce, elle mérite à tous égardsl'atten-
tion des personnes qui désirernient faire-
une acquisition avantageuse. Les paye-
ments se feront conume suit: Un Tiers
en passant le contruct de vente, et le
résidu payable avec intéret, à telles épo-
ques qu'il sera convenues.

DEPLUS :
NEUF LOTS de grand prix eitués

dans lu Rue Guy, au Yauxboug St. An-
toine. Les Lots ci-dessus désignés sont

. particulierement recommandés aux per.
sonnes qui en faisant des acquisitions
désirent y joindre à une bolle rue, un
endroit soin. La plus grande partie du
montant. de. l'achat restera entre lee
muins de l‘acquéreur à consti'ut s'il le
d.sire.

S'adresser à
ARIEL BOWMAN. |

Le 6 Novembre, 1819. of,

 

 

AVERTISSEMENT.

N R. JOHN ADAMS, Arpenieur,
© informe le public qu'il a évabli son

Bureaÿ chez Messicurs NickLess &
McDoneus, vis-à-vis le Palais do Justi

‘Ce, Où sl recevru avec plaisir ct recon-
noissance les communications concernant
lasusdite profession, Àde. Maric, le 30 Octobre,1910.  

ms =

ler. Mui,1819.

COUTUME DE PARIS,
LA réquisitionde plusieurs Messicnrs
du Barreau, où se propose de publiez

:AVssitôl qu'il ÿ aura ve nombre suiliseut
de souscripteurs pour eubvcuir anx frais ds
l'impression, le HEXE DE LA COUTUME
DE PARIS. pur Masson. Le Prix de chaque
exemplaire broché, sers de 5 chesi 135, of im-
primé eur de beau papier.

Les perronues qui desireroient souserire
pour impression de cet Ouvrage, aout
priés de a‘adresser au plutdt su bureau do
ce journal.

Moniré-1. 14 Aout 1819.

A vENDRE par le SSI
Roses de ‘LES,

300 à bon marché.
S'adresser à
JOSEPH VALLE'F,

Faubourg St. Laurent.
__18 Sept. 1819. tf.

AVERTISSEMENT.
- ES Mevsieuré de Montréal et des
L environs sont respectueusement in-
formés que le soussigné pratique le tué-
tier +de Charcutier, et qu'il garartit ses
Suvci-sus être de la premiére qualite, et
qu'il prend toutes les précautions néces-
saires pour la propreté. On en peut
trouver constamment sur la Sleigh de
Mr. Buck sur le vicux Marché. Les
Messieurs au loin qui désirent avoir leur
provisions pour la, saison, peuvent les
avoir à une déduction raisoneuble du
prix de détail du Marché, Il en auras
uussi constamment à au inaison, rue St.
Juan No. 6. 11 accommodera des Sau-
cisses en quantité quelconque sudessus
de 50 Livres, et les garantra douces et
‘fraiches jusqu'au mois de Juin prochair-
I accommodera le Bœufet il se consen.
verra doux et fruisjusqu'au mois de Juin
prochain sans autres précautions que
celle d'y répendre un peu de set.

Il vendra deplus chez lui toute espèce
de Bœuf et Lard tei quo l'on en vend
com témiont au Marche,

- FREDERICK PHELPS.

fité possible et à des prix modérés, duos

s'ad-; Chine ; des Livres de Souscription pour

DE PENSION, dans ce bel et commode ‘

recouvrement des petites dettes, stivaot l'Acte À |

les personnes bienveillantes qui l'ont ei
libéralment encouragée en donnant leur
pratique à sa Boutique de Forgeron,
Armurier € Fondeut de Cuivre et
Piomb. ;
Moe. Veuve G, étant entrée en s0-

ciété avec SIMON MARCEAU pour
les dits rnétiers de Forgeron, Armurier,
et Fondeue de Cuivre et dlomb, previent
sey amis ot le public en général que sea
pratiques, celles du dit S. M. et ceux
qui voudront les hornorer de Teur confi-
ance seront servis, avec toute la ponctua-

sa boutique ordinaire No. 68, Rue Nu.
tre-Deme,

Montréal, 15 Juin, 1819 fl

FARM FOR SALF,
Y the Subscriber, containing three
urpente in front, by sixty in depth,

with a wooden HOUSE, Barn, Stables
and other buildings erected on anid
premises, the whole in good order ; the
auid Farm, situated on Chambly river,
in the Parish of St. Mathias.
The conditions will be reasonable and

advantageous to the purchaser. For
particulars, inquire of the proprietor
residing fa St. Anthony's Subwib,

= * PIERRE GAUTHIER,-
fie 26th 1819.

CANAL DE LA CHINE.
A’ est par le present donné, que

conformément « lu première clause,

de l'Acte pour fuire et entretenir un
CANAL Navigable du voisinage de la
ville de Montreal à lu Paroisse de La

 

 

des PA KES seront ouverts Jeudi, le 20

 
 

"GAZETTEFRANCOISE. MONTREAL,
i~~ JOURNAL deLITTERATUR JE ef de COMMERCE.

: TUT ey ~ ———_ : - — : 2 … " » i
RESPICERR EXEMPLAR VITA MORUMQUE...Hor. ane BE ; TROS TIBLUSVE MINI XULLO DIsCRIN INE AGRTUR... Vib,

Volume VII. MONTREAL, SAMEDL LE 40 NOVEMBRE, 1519. Niméra&4

MONTREAL: oir SOIR. PT, ; AVI ep —
IMPRIME* ET PUBLIE* |: ESSRS. MURGIANI § McCON-| 2 Sonerighé-ayout. ucquie dufr. FELIX AME VEUVE G ol MR. OSHEA..deBoni

PAR C.B. PASTEUR" [ae Moi AnsàeenneLoBeVe| tdce acentnderemet | IA tu ds Madémaiquenacosisté d'un Maitre François reconnu pue| ses talens dans cette professior.) informe
retpectuesurmentle public qu'il contiuug
d'enseigner Grammaticalement lcs lune
gues Francoise et Anglaise, les diférans
tes branches des Mathématiques, l'écrie
ture etteneu la des Comptes. Par l'exps-
rence qu'il à dans sa profession, il sg
lutte d'enstuire suffisamment et en peude mois Irs jeunes Canadiens qui lui see
ront confiés, etide les rendre capables de
parler, lire et écrire correctement la
langue Angloise. 1! diminuera le prix
pour ceux qui sont peu fortunés en ve
prétant aux circonstances.

Il recevra quelques Pensionnalres avec
des conditions raisonnables,

Beriier, le 9 Oct, 1819. Sw.

A VEDRE.

E la belle GRAINE DFE
MIL, Sadresser a Mr.

JOSEPH LEDIC.
Sar la prande’rie du Faubburg

D
-

‘\ Saint Laurent.

 

Montréal, 2 Avril, 1819. {f.
ee rsi,

POMMES.
L’ Soncsigne À à Vendre une grande quantité

de POMMES de ia meilleure qualite, IY
prer.dra tous les soins nécessaires pour les livrer ea
bon Blac. JOSEPH TISON.

Faubourg St. Antoine.
Montréal, le 18 Septeratire, 1819, i

 

 

(Du Dv. Chrichton, sur le dérangemens

 

  du present wots, a Dix heures du matin,
suvuit :——Vn celte ville, à la Banque Ue
Montréal, sous le direction des soussi-
gnes. À Québec;fau Burcau de la Lan-

. que de Montrétf, dans lu Basse- Ville,
sous la :iruction de l'Hon. W. 1. Cult,
man, Dunict Sutherland, et John David-
son, Rers. et aux Trois: Rivieres, rous

| Ia direction de B. P. Wagner, bsasc Va-
benitsne, et Wiudiam Anderson, bers,

Undépôt de Cing Louis pour cent, oa
| de dix l'iustres par PARE, sera paye
. d'avance, et pereonne Ne pourra souscri-
re pour plus de cent cinquante Parts,
pendant les premirres six semuinet après
que les Livres auront eté ouverte,

JOHN FORSYTH,
LOUIS GUY,
WM. McGILLIVRAY,
Jus. PERRAULT,
T. PURTEOUS,
J. A CARTIER,
DAVID DAVID,

Montréal, le ler. Mai. 1819. tf

-_— A =
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I Ecriure
Euseignie dans un genre tout-à fait nou-

veau au No. 72, faisant le coin des
Rues Notre Dame et St. Jean,
ADEMUOISELLE MLANE 2e pti pure d'in

N sttuire les jeu. es Demuiselles et Meaateurs

das d'art d'ecrise et daus un sule simple ot ele-

gnut, d'après des principes qui lui sous particurers.

Aus jeuves Mussieuts (meme 8 ccuR Gul “he

savers pus verire) elle promet (pounu qu'ilspy
dune une at.ention suflisante, de leur cusiguer
ue mothude d'cerire gui les wéira a mone de

feuplir les duvoirs de Cominis Caus les Comptoirs
ou Bureaus, tt cela dans le court espace de 16
ours. .

! Eile s'engage aumi enversles Demoiselles qui
pourrout être cuufces à sesvuins, à lesrendre ca-

pables d'écrire d'une muvière ui ve répondes pas

seulement à leurs désirs et leurs vues, mais encore
à ceux de leurs pure: ts, duus le mine espace de
temps, vù que fn methode qu'ele sdopiera n'a
jumais ‘té pratiquee deus ce pays, et qu'elle eat
infiuineut suprricure à tout ce Qui à juruais été
wssayt daus ce genre pour l'hccomplissement des
jemves Domuiselles et messieurs, dans un urs d’an.
tant plus utile qu'il fais l'ornement de leur educa-
tion.

Miulermoiselle M'L. consent, dans le cas où it
s'éleveruit quelque mécontentement de la pari de
Ceux à qui elle eusciguera, à perdre les emvluiñents
Qu'utie devroit dans le cas cousraire attendee pour
8es servicespeuilant les LU prermiors jours qui ov:u-
meuceruit LUNDI, le 16 du courant.

Les Classes sernut arraugées daus l‘ordre suf.

vant, savoir:—de V du matin us.u's midi, pour
les quunes Messieurs,—depuis À heures jusqu'à +
ivures de l‘upres uaidi, pour ‘es Jeunes Demoiselles :
elle consuerèrs envore deux heures, de 5 à 7 du
soie, prur uller duus les maisons des failles quel
vont des jeunes Demuiselles à faire instruire ct qui
ue trouscroient pas commode de ies Euvuyer & son
écolu publique. +

 

CONDITIONS,

Pour 16 jours d'instruction, QoaTar Lora,
IL sera fuit des deluctious puue La classe desjeunes
pupilies à qui il faut nucessairement un temps plis
long. peer puevenic nu meine degre de prafection
QUCOUR quit soul duns gi ide plus avauce. ;

On pours vole des échuudlious é'Ecntote de
ceus qu'etlua peefecitoune par su nouvelle métno- ;

da, en saddeessant- Sladawoliells MCLANE 8 50 Montréal, IL Vec:1848. ici.   demeure vi-désaus desigure. [1

. Muutçéal, le V Vetudie, JOI9. ie

de l'esprit.)

CAS EXTRAORDINAIRE ET MORT

APPARENTE.

Une jeune demoiselle de la
suite de la princesse de *°e*,
-après avoir cté longtems retenue
‘au lit par‘une-violente maladiè ”
de nerts, parut'enfin privée de
tout mouvement et de la vie.—

i Ses levres étaient piles, son vi.
sage ressemblait à celui d’un
mort, et son corps devint froid,
Elle fut transportée de la chame
bre où elle était morte en appa-
rence, et mise dans un cercueil,
et le jour de l’enterrement fut
fixé. Ce jour ariiva, et selon
l’usage du pays, on chanta les
hymnes funèbres devant la. por.
te. Comme on allait clouer le
dessus du cercueil, on apperçut
sur le corps de la défunte une
espèce de sueur ou de transpirae
tion. Elle se rétablit, et voici
le récit qu'elle. fit de ses sensa-
tions. Elle dit qu'il lui semblait
comme en révant qu’elle était
réellement morte; cependant
elle s’était apperçuc de tout cs
qui s’était fait autour d'elle. El.
le entendait distinctement ses
amis parler et déplorer sa mort
à côté de son cercuetl. Elle s°ce.
tait sentie revétir de son habit
de mort, ct cette sensation lui
avait causé une peine d'esprit
qu’elle ne pouvait pas décrire.
lille s’eflorça de crier, mais son
âme n’avait plus de pouvoir sur
son corps. Elle éprouvait deux
sensations contraires comme si
elle eût été dans son corps, et
n’y eût point été dans le même
tems. Il lui était aussi impossi-
ble d'étendre les bras ou d’ouvrie
les yeux que de crier, bien quel.
le s‘effarçât continuellement de
le faire. L‘anxicté de son es.
prit fut à son comble lorsqu'on
entonna les chan 8 funèbres, et
qu'on s‘apprêta a ciouer le cou-
vercle du cerçueil. L'idée de
se voir entergcr vivante, fut Ja
premiere qui donna assezd‘actie
vité à son esprit pour opérer sus”
son corps.  L.

  



‘ -
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PFHSPECTIVRS DU NORD-OUEST.

Extrait d'un * Journal ‘de la marche du
3e. Réciment-depuis la BaieVerte jus-.
qu'à la Prairie du. Chien, dans le mois
de Juin, 1819,"par an Qfcicr de ce
Régiment.
Lu Rivicre Fon, au portage, 9 envi)

ton 45 pieds delargeur et 7 à 8 pieës de
profondeur . elle contedu sud au nord,

et sort d'unpetit lac, à environ 3lieues
oh sui du portage. Le pays compris |
dans cet vepate, ressemblé’à ûrie prairie

parsemée de grands bosquett de chêne,
qui, comme Gutant d'iles, s'élèvent dans

vne mer immensede verdure : on serait
E:ême porté à crôire que tel à été leur
état primitif, L'horison est partout bor-
dé de collines qui pourraient bien ftre
‘les antiques barrières d'un grand las,
Jéchargé par deux avenues du Fox et
ste l'Ouisconsin,-et dans le sein du quel
ces collinzs revêtues de bois paruissent
avoir été anciennement des îles.

Place sur une &ninence d droite de la
giviere-Fox, ct towsné vers l'oucst et le
sud-ouest, l'œil embrasse vue prairie
d'un mille et demi de largeur, où plus,
dont le bordure estformée par le “canal
tortueun de la rivière. Plus loin vers
l'ruest, un Eôteau couronné de quelques.
chines rabougris et épars, d‘uvance on
pointe sur la prairie, ct à la distance d’a-
peu-près un demi-mille au sud-est de ce
“Côtenu, ‘s'elève une de ces Îles de chène
dont il a été qrarlé plus haut. À travers
le col formé par ces deux objets, on ap-
erçuit comme au fond d‘une allée, one

Eisière de bois sombre, au dusausduquel
ondaient les contours pius ‘harclis, muis
plus faibles, de vollines élevecs qui bor-
beatia perspective. L'Ouisconsin passe
à l'estde la forêt, mais il a‘est pas visi-
tle de ce point. La route-du portage
sraverse Ia prairie marécageuxe dans une
direction su <Ouest, elle est basse
et pres-jue parcuut humide, et a-plus de
830 toises de longueur. C'est par là
G'r‘an transporte maintenant et bateaux
et dopage. LL
La porte de terre que jai déjà décrite

est traversée par un autre chemin’ qui a
2 milles et 9 quarts de longueur. La
D ison du Frunçaie qui garde le portage
Cat sur çelte route ; il à quatre ou cing
attelages adoptés au sranaport des baga.
ged ct des hateaux. La premiere fois
que nous travcrdes le portage, nous
:imes par megarde le chemin le plus
eng. Quand on est au sommet de lu
puinte, l'œil embrasse à la fois les deux
fivicées, et l'on ne peut contempler sans
enthousixsme, et sins Sprouver une es.
pèce d'extase, un spectacle aussi singu-

lier. Deux rivières qui ne paraissaient
téparées par aucune barrière, dont les
ligs sont presque paralièles J'espace de
plusieurs milles et qui sont diamêtrale-
ment opposées dans leurs cours sans
Qu'on puisie assigner aucune raison de
cette contratiété, offrent sans deute 3
l'esprit un phenomène qu'il chercherait
inutilement à concilier avec les règles
de la physique, et qui étonne autent qu'il
ambrasse, quand on se figure les diffe.
rentes destinations de leurs eaux. L'ima-
gination se divisant, pour ainsi dire,dans
$un essor, plane audetsus du St. Laurent
et du Mississippi, et voit les Etats Unis
entuurrés d'une ceinture d’eau qui n'est
interrompue que par use lisière de terre
gui en fuit unc vaste prninsule. Une
tcène si interes-ante semblerait deman-
der quelque chose de hardi et de frap-
ant ; mais ce n'est que l'assemblage des

idées qui donne de l'intérêt et de la gran-
deur au portage. La naturc est la duns
fon état de repos, ct toutes ses produc-
tions ne paruissent être que le résukat de
sea opérations les plus lentes et les plus
paresseuses : ce ne sont que des prairies
et des côteaux qui par leur monotonic et
leur nudité, semblent redemander leur
ancien lément. CL

li y à sur cette pointe de terre élevée
deux excavations ou réservoirsqui pré-
sentent quelque chose d'assez singulier.
L'un a 300 à 550 toises de diamênie et
de 20 « 30 péeda de profondeur et l'autre
#5! à geu près la inoîtié aussi grand que
celui ls. Jls n‘ont aucun débouché visi-
ble, et ils cont aussi régulier dans leur
forme que wi l'art les avait creusés. Ils
contiennent chacun un reste d'eau, qui
semble se tenir là renfermé dans le cœur
du pays, glorieux de n‘uvoir jamais payé
tribut à l‘océan
‘ Ou dit que des batcaux ont passé

par eau d'uue rivière à l'autre dans des
saisons tr s humides Le marais que
traverse le portage cet entrecoupé d‘un
grand nombre de raving ou fondrières,
ur où l‘on aura peut-être conduit un
ateau bien léger d'unerivisæe dantl‘au-

tre. ll ya d'ailleurs un ruiescau qui se
décharge dans FOuisconein plus bas, et
Adoot la source.est pres de celle du Fox ;
il a-paosb quelque fois des batcaux par
Ja avec pou ou point de postage. Mais
ces Cacilités'sont rares, ct quand même

-etles exjateraicat plus souvent, comme
elles ne conviendraient pas à l‘expèce de

commercy qui ve fuit dand cepays, on
-R‘y attacherait guéres d'importance. Le
possibilité d'œuvrir un canal en cet en.
firoit, n souvent été un sujet de apécula.
tion. Le marais qui sépare les deuxri-
vires «at si plat et oi mou qu'il ne parait
présenter que peù d'obstacles à l‘accormn-
ihssement d'un Ld projet, etil est peut
tre plus que prohuble que si lon yfuicait
un canal, ilserait vffisamment entretenu
par une dus cieux rivières. Si cependant

fps conjectures our la hauleur sciutive

des deux rividrea sont vraies, ilrésulte
rait un tel'projet-ties conséquêne
qu'inutiles. En exuminant J
la hâte, l‘Oufecortsin maparu plut-bas
“que le Fox. ST cn est musi, ét que
Yon joi
‘nal, Celui de la vivière Fox be jeterait

À dessous du canal, ce qui minzrait- peut. |

"107 ; et celle de Greilewald, 55.

terreim à

it ‘Jes deux coutans par un ca.

naturellement duns l‘Ouisconsin, et di.
minuetait d'antaût lis caux du Tox ‘au

être une navigation qui se fait depuis
pins d'un siecle, et qui, malgré toutes
aus difficultés, est do grande importance
pourl'intérieur."— ,

«National Tutelligencer.)

  

NOUVELLES ETRANGERES.

PAR LA MALLEDE
SEPTEMBRE.

Actes .pasebs dane lu 59¢. Année Qu Régne
de George Trois, on dans la premiere
Session du sixi@me parlement du Roy-
onme Unis. 0°
‘Chap. XKXXVIL. Pour autoriser Su

Majesté à faire des Réglemens concer-
nant la pêche et l'uppret du Poisson sur
certaines parties des cotes de Terre-neu-
ve, de'Labrador, et des - autres porscs-
sions de SX Majesté dans l'Amérique
Septentrionale, confurmement à use
convention faite entre Sa Majesté et lus
Etats-Unis d'Antérique.—14 Juin.
Chap. XLVIil. Pour: zmeater un

Acte passé dans la 55¢. Anné du Regne
de sa présente Majesté, pour accorder à
Su Majesté la somme de £20,000 pour
faire réparer les Chemins entre Londres
et Holyhead gar Chester, et entre Lon.
dres et Bungor par Shrewsbury, et pour
donner des pouvoirs additionnels aux
Comumissdtres y nommés, pour bâtir un
Pont sur Menui Ecrait, et peur euvrie
un nouveau Chemin entre Bangor-Ferry
ct Holyhead, dans le Comté J" Anglesea
2 Juillet,

 

a
cite plusieurs ex
cette assertion,

pa

edÀ *

… HOLLANDE. ;
La Gazette de la Hogue annonce.le

projet d'ouvrir, duns la-Hollaude Sep:
tentrionale, Un canal capable de porter.
de grands bâtimens, dopuis le nouveau

t de Wienwendiep jusques à ou près
de la Ville d'Amaterdam. ;

ASSEMBLE'E DE MANCHESTER.
4 Son. Altesse Royale le

Prince RE'GenT,

L'Aumble et respectueuse Addresse
des Blecteurs de Wustminster, usseme
bléy à New Puluce- Yurd, Jeudi, le Ze.
jour de Septembre, 1819. -

Nous les Electeurs de Westminster, -
supplions Votre Altesse Royale de nous
ermettre de nous adiresser à elle et de:

Jui parlce uv langage que nous osms
nous fatter qu'il ne mossiéra pas uux
citoyens d’un état libre de parler, ni au
Premier Magistrat d'un peuple puissant,
quoiqu opprimé, d'écouter. Nous re
résentons humblement 3 Votre Altesse
oyale, que le récit des cruautés qui

ont été commises a Manéhester, tous à
pénétrés de honte, de douleur et dinlige
nation, sentiment que nous cruyons
partager avec lu viajeure partie de nos
compatriotes; et que nous nous regar-
dons comme d'autant plus obligés d'ex-
primer ces sentiments en vétte occa-fon
importante, que l'approbation que les
Miniatres de Votre Altesse Royale ont
donnée aux mêmes procédés qui ont été
pour naus un yujel de regrut et d'alurnre,
vous à fourniune nouvelle preuve d'un
des-¢ u forme, ct d'un effort contiauc!
nuit seulement pour rejetier les petitions,
mais encore pour imposer sileece aux
plaintes du peuple, et empêcher, soit pur

! des wienées secretes, ou par In violence
ouverte, que lu voix de la verité ne pene-

 

 Chap. XLIX. Pour continuer les
Dextrictions contenues Anns did-rens
Actes sur lus l’uyemens en Espèces par
la Banque d'Angleterre, jus'au ler, Mai,

1823, et pourvoir à la reprise granduelle
de tels -payemens; et pour permettre
l'Expertation du l'Or et l'Argent—2
Juillet,

Entre le ler. Février etle ler. Octo-
bre 1320, la Banque parera en o: de
bon aloi les billets présentés, quand ils
ne monteront pas à moins de la valeur
de soixante onces calculecs 3 raison de
£4, Is, par chaque once. Entre le Ier-

ces puvemens su -féront en or valculeà
raison de Si, 19s. IG. par once. Lntte
le ler. Mai, 1881, etle Jer. Mai, 1523,
Ces puvemens se feront en or calculé à
raison de 8). 17s. 103d. pur once.

et le ler. Octobre, 1820, faire des paye-
4 mens a riiaon d'aucune souime auiessous
de 31. 19+. Gd. € aon inféræure a 31. ls.
Gd. pur once ; «t entre le ler. Octobre,
1820, et le ler. Mw 1821, cile pourra
poyer a raison d'unz svunne moindre gue
3. 19s. 6d. et non audessous dg Sl. 17s.
6d. par once, en publiant un avertisse-
menttroie jours d'avance dans la Ga.
zctie $c.—Ues paycmens doivent être
faits co lingots ou barres du poids de
soixante ouvre.—Les somnws traction.
nuclles aûdessous de 408. doivent être
payées en argeut.—La Banque pourra
payer en monnoie le ou après le 21 de
Mai, 1822.— Elle -doit chaque semaine
rendre compte au Conseil Privé, du
Montant de ses biliets en circulation,

exportée et fondue.—Tout ce qui dans
les actes cités, regarde la fonte ou Vex.
portation de l'or ou «le l'argent, ou des
linguts, est annulé.

SUEDE.

D'après des recherches faites depais
peu en Suéde, surles différentes espèces
de bois indigénes à çe pays, il parait que
le boulcau s‘etend le plus au nord, et
qu'il croit au delà du 70 degré ; que fe
pin s'étend jusqu'an 69e ; le sapin jus-
qu'au 68e; l‘osier, le saule, le tremble,
et le coignassier jusqu'au Ge ; le cérisier
et le pommier jusqu’au 63e; le chine
jusqu'au 60e; et'le hêtre jusqu'au 57e ;
tandis que lo tilleul, le frêne, l‘orme, le
peuplier ct le noyer ne se trouvent que
dansla Scanie.

ALLEMAGNE.

L'Université de Vienne cantient, 955
étudians ; colle de Berlin, 942; celle de
Leipsic, 911; celle de Prague: 858;
celle de Gottingen, 770; celle de Tu.
bingen, 198; celle de Land-hut, 640:
celle de Jéna, 694: celle de Halle,550;
celle de Breslau, 3665 celle d‘Heidel-
berg, 363; de Glesen, 241; de Mar.
bourg, 197; de Rostock, 180; de Kiel,

 

FRANCE.
Le Capitaine Eoussin qui par ordre

du Roi dé France, examina ‘vn 1817 ct
18 les cites occidentales de l'Afrique,
depuis le Cap Bojudor jusqu'au Mont
Sonzos, aadrèssé au ministre de la ma.
tine, un ménivire contenant la substance
de ses observations. 1} indique un grand
nombre d'erreurs et de drfauts dans tou-
tes les cartes qui ont. été drensées avant
1617 Il dénonce le l’ilute -Mfricain
comme su méritant point de confiance

égarcroit le navigateur en vingt endroits
surdus chtes de quatre vingt dix lieues
de longacur, que j'ai exeminces.” di|

° t 
Octobre, 1520, et le ‘er. Mäi, 1821, 1

Mais:
la Banque pourra, entre le ler. Février:

La monnoie d'or et d'argent pourra être !

implicite : “ lu contiance en lui | dit-il) |-

.
*

‘tance suffisante à cette ten

tre jamais jusqu'au Trône. Pour renver-
ser Ce prajet injuste, nous informons |

* Votre Altesce, qu'en plein jour, sous les
| veux ut par ordre de ceux qui sont
établis pour maintenir la paix, le sing

: à été repandu—que des innocents ont
"été condmunés & une prison solitaire,
et les lois de "Angleterre violées ouver-
tuent par des Magistrats, qui n'enten-
daient pas ces luis, ou que des craintes

vuirs et dus droits de leurs co-sujets.
Nous represent ns hamblement à Votre
Alesse Royale, que tant que Ja Cham.
bre des Communes en Parlement re
parlera pas le langage des: Communes,
es peuples de ces Moyaumes ne pour-
ront exprimer leurs desirs et leurs be.
soins que duns leurs pétitions et leurs
reusoutrances, adoptées dans leurs as-
semblees publiques. Que ces sortes
d'asserublées, pour répresehter les griets,
et discuter sur les mujets qui-vat rapport
au bor gonvernement ct an bien être
de l'état, out toujours été un usage-pdrmi 
js Nation Anglaise, et regardées non
; seulement came légales et constitutio-
| aelles, wais comne absolun)ent essenti-
ulles au suintien de la liverté publique,
tt de cette juste correspondance entre

- la Couronue et le peuple, qui est égale-
I ment necessaire, et À la surcté de l'une
et à la protection de l'autre. Que c'est
ce droit qu'a le peuple de tenir des us-
semblées et de se melee de ce qui le

, coucerne et sur ce droit seul, qu'a eté
, forme et établi !e titre de l'itiustre Mai.

de ces Ioyaumes. Que mulgré les pro-

gris de lu corruption, et l'augmentation
du pouvoir ministériel. ce droit de tenir
des assemblées à toujours été respecté
jusqu'à ce temps, et qu'avec le procès
png jury, il a jusqu'a present empêché
l'extinction totale de la liberté. Que le
prétexte que l'assemüulée de Manchester
était inégale, n'est aucunement fondé ni
en raison, ni eñ coutume, d'autant que
Cette assemblée était convoquée pour
discuter sur les movens les plus leg‘times
et les plus efficaces d'obzrenir une réfor-
me dans la Chambre dea Communes cn
Parlement ; et quo dee ussemblées du
peiple pour cetobjut ont ét& recomman-
décs ct approuvées publiquement pur plus
d'ûn ministre d'Angleterre, * la tetedus
conscile de sa présente majesté, Qu'en
conséquencénous ne pourronsregarder la
dispersion et l'exécution militaire d'une
assemblée du peuple à Manchester, con,
voquée et tenuesous la sauve-gardede
lois connues, et d'un usage Ctabli, que
comme une violation directe dus lois et
des libertés d'un peuple libre, que nous
représentons & votre Altessc Royale
u'il aurait été plus séant aux ministres
e votre Altusse Roynie de censurer que

d'approuver : Lt nous exposons en outre
que nous sommes sincèrement persuadés
que vi l‘on souffre qu'une telle violution
des luis acquierre force de prejuge, la
monarchielimitée, qui est le gouverne.
nent constitutionnel de ces royaumes,

aura bientôt convertie en un despotisme
fondé aur la puissance et maintenue par
la terreur seule ce l'éple. Qu'en consé-
quence nous croyons que c'est un devoir’
impéricux pour nous et pour tout le peu.
pleanglais, de faire. des rémontrances
aolemnelles, contre l‘établiséement d'un
tel préjug" : ct vous osons nous promut.
tre que notre prétente remontrance, ape

‘puyée, comme nous espérons ‘qu'elle le.
sera, de l'expressiondes senfimens de
nas compatriotes dans les autves parties
de la Grande Bretagne, sera une résis-, 

* ne . .

à

oo...

de détruite Ya conititutfon IMe-de ces!emplos pour prouver ;pour prouv royaumes, et cncmpéchora Ia réiftrar
t
humblement à voire Altesse Roÿate, et’

ma! foudées ct des jaiousies ont poussés

‘à ure violation Volontaire de leurs de-

sap de Votre Altcse Royale, au Trône”

‘ “lu prosperité’intéricure de
tive perverse | '

ion. Et de plus, naus’ récommantons

la supplions, do-donner aux officiers de
Loi de Sa Majesté de poursuivre les au-.
teurs, exécutcurs, et complices dos’
meurtres ct batteries cruelles comenie
derniérementà Manchesicr, afin que les
sujuts de Sa Majésté. puisserit, a leur |
grande satisfaction, sontir qu'ils sont
gouvernés por un Princequi eitsensible

Vôngteme regardé commé*cettalu, |
. * 4 *

     
  
   

habitane.. ‘Son départ pour l'impon
‘tommandement hod, ‘ day

Le SpectateurCanadies
GAZETTR FHANÇDISE DK MONTREAL
 Radacal

, SAMEDI, 20 NOVEMBRE,16;
 

“TL à été reçu par les dérniers vai
arrivés aux fétuts-Unis, cs Journaux & aux souffrances de son peuple, ci qui

regarde leurs gricfs comme.les sicns pre:
pres. Et nous osons assirer humblement
votre Altesse Royale, que. quoique de
mauvais conseillerset de faux amis puis.
sent lui proposer de ne point se confier
dans l‘ullection des peuples, mais dans
cette armée nanbreuse qui” est mujnté-
nant, 3 notre avis, inconstitutionnelle.
ment tenue sur pied en tems de paix ;

-

jnuis nés libres, de Sn Majesté, sentons
ue QUE. n‘ayons aucun- raisonde cruin-
fe, non plus quedious ne devrions ävoir

lu patience de souffrir l'aécession, d'un
dépôt militaire autrône‘ anglais : et nous
sommes persunilés ‘que votre Altesse
Royale preférerait un empire légitime et
sûr, quoique limité, sur des hommesli-
bres,à une domination usurpée ‘et précai-
re, quoique absolue, sur des esclaves.—
Nous prenons occasion de‘cette respec-
tucuse. adresse, pour faire connaitre 3
votre Altesse Royale la ferme persvasion
wl nous sciimes quisacune force mili-
taires ne pourra dompter le peuple nt
l'empêcher de reclamer incessminment
Cette juste part à la connaissance de ses
propres affaires, dont il a été peu-à-peu
depnuilié par les membres du parlement;
ct que Ces usurpateurs délwontés,en refu-

. ant obstinéiment de souscrice à aücune
* rétufme quelconque, plo:gerunt le’ pays
dans ‘anarchic ot le carnage, etrenver.
acront de fond en comble toutes les auto.
rités établies dans ces royaumes, Nous
‘Otons donc, étant non moins attachés à
l'allestre raison et a l‘auguste personne
de voire Altesse Iloyale, qu'à la conser-
vation de la tranquillité publique, et nu
recouvrement de nos justés droits et li.
bertés, conjurer humbleiment et respec-
tucuscirent votre Alteuse Royale de
prendre en considération les moyens les
plus propres 4 rformier si radiculesnent
et si efficacement la Chambre des Com.
munes, qu'elle soit le fidèle organe du
peuple dans des parlemens de courte
durée: ce sera le moyen d'assurer à lu
nation pour toujours ce contentement et
cette tranguillit> au dedans, et cette im-
portance au dehors, qui ne peuvent être
le fruit que du libre exercice du droit
incontestable des Anglais, à farmer, suit

: par eux-méPmes ou par leurs Représen-
tans, les lois qui doivent régler et leurs
vies et leurs propriétés.

Lovnrs, le 29 Sept.
Lettre du Comte GrosvENOR

Aux Trésoriers nommés à Westminster,
à l'effet de recevoir les souscriptions
pour le soulagement de ceux qui ont
souffert à Mauchester, Sc. Se.
Messieurs—J'ai ordonné qu'il fût pla-

cé £50 a votre avoir. Bien que je ne
sois pas l'ami des suffrages uuiversels et
des parlemens annuels, je cruis l'être au
moins des principes de l'humanité et de
la justice tiniverselle qui implique la
grande maxime que Ja foi doit être lu
mème pour le pauvre et pour Je riche,
pour le magistrat qui l‘exécute et le peu-
ple qui lui obéit,

Quelqu'aient étj les objets de ceux
qui ont convoqué, ou de ceux qui ont
composé l'assemblée de Manchester, qui
a été auivie de conséquences si devus-
treuses, les luis du puys devaient incon-
testublemeut être respectées en cette
malheureuse occasion, si cles l‘ont Cté
ou non, c'est une question que tons les
gene impartiaux désirent ardemoent
vois décidée. Toute tentative pour empr-
cher qu'il soit pris des informations exuc-
tes sur les circonstances liées à cette
question, si elle etait un moment con-
templée par ceux qui ont l‘autorite en
main, serait non aculemént très prjudi-
cinble à lu cause de la vérité, et aux plus
chers intérêts du pays, mais encore trës
mortifiante pour les amis ct las pures:
de ceux qui ont été tués ou qui ont souf.
fert dans cette malheureuse affuire, ct
extrèmement pénible et affligeante pour
un peuple magnanime, loyal et franc,
mais helas, malheureux et grandetnent
agité, pour ne pas dire irrité.

Les ministres préjugent avec un em:
pressement ‘tonnant cette importante
Question, tout en commandant aux au-
tres d‘un ton d'autorite de ne le pas fuire,
ils disent que si les lois ont été violees,
les tribunaux sont ouverts pour faire
droit à qui il appurtient-—Puissent leurs
portails étre tous ouverts en cette-mémo-
rable occasion, La

Je suis, Mossieurs, votretrés-obéis.
sant serviteur, *  GROSVENOR.
EaTon, 23 Sept. 1819. -

— 4

 
* HALIFAX, LE 9 OCTOBRE.

Nous observons dans un dernier pn-
pier de Londres, que le Duc de Rich-
mond devait avoir pour successeur dans
le Gouvernement du Canada, le ptin-
tems prochain, notre digne Gouverieur,
Son Éxcellencele Coimte de Dalhousie:
‘La douceur et les bienfaits dé son adœi.
distration, et levif intérêt quil a pris s

) a" protince,
lui out acquis I'estitne universolle de acs |
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nous, cependant, les sujets affectionnés,.

 

   

  

   

 

    

   
  

   

  

    

 

    

  

    

  

   

   

 

    

  

 

    

  

   

 

    
  

   

  

  

 

   

   

  

   

. Linndres Josqu'au"commencement d'où
fobre:  Ces-journaux font mention d
frmblées populaires - tenues où- à veut
dans différentes villes de la Graède-Bg
tagne, à Londres, Southwatk, * Contd
bury, York, Leeds, Porismouthi: ME
wick, Dirminghum, Notiingham,-
ringlon, New:Custle, Curlislo, Liverp
‘&c.” en’ Angleterre; et. à Edinbo
“Glasgow, Pulsley, &c. on Ecosse. Te
ou presque‘ ‘tous’ ces - rantemblom
avaient pour objut- de délibérer sur
malheureuse affaire de Manchester, «
délibération se terminnit toujours |
‘une censure sevére de In conduite €
magistrats cn cette occasion. A I
blée de Paisley, qui s'est tenue le
Septembre, le Shérif et les connéta
ayant Ôté forcément an peuple les i
nicres qu'il avait deplayées et qu'il

tait en prôcesmion, ce procédé fut r
de par Jui comme un outragedont if
‘crut permis de tirer vengeance par
outrages benaconp plus grands;
nombre considérable de vitres etd
naux furent mis en pieces. Lassen:
de Liverponl a éte remarguable par
grand nombre depersonnes distinge
qui y ont figure. Cette assemble
s‘est tenue lu 29 de Septembre,

a

ç
présidée par le Comte de Lefton, &
nomme entr‘autres orateurs, ‘ le ere
Mr. Shepherd, le Colonel Willian,
Docteur Crompton ct Messrs, Huds,
E. Smith, ‘I. Smith et Ogtoweil Wa
tous gens connus et cousiddrey dans iy
droit. C'on y dreesa ct lon yi
grand contontement de tous les aucr:
un projet d'adresse qu Prince Re
oû l'on censurait dans lestermes le.
forts, ln conduite tenue par les my
teats a l'agemblée de Manchester, e
qu'on appelait l'opinidtreté des minis
i s'opposer 8 toute enquête juridique
formel'e sur le sujet.

Les journalistes Anglais donnent
details d'un différent survenu entre )
Hunt et le Docteur Watson, À l'hotel
la Couronne ut de l'Ancre, et dont ta
la substance: Mr. Hunt s'étant re
dans un appartementpriyé avec quel
uns du es amis, le Ir. Watson ¢
quelques instans aprs dans le même
partement, et annonça qu'il avait pra
sé que Mi. Gale Jones présidit au di
el que sa proposition avais éte a
unanimement par les convives.
Hunt repartit vivement à Mr, Wa
qu'il était un officieux qui fourn
nez partout, et que Mr. Jones ne
derait pas lui présent. Le Docteu:
pliqua, ln dispute s‘échauffa : enfin BR
Watson se voyant un peu mul ment 3
procha à Mr. Hunt qu'il avait bien
de menagement pour un homme quiaf
Eté en quelque sorte Vinstrament df &
grande popularité. Sur quoi l'O
dit au Docteur qu'il ne voulait plusl
tendre ni lui purler. ;

Mr. Watson se retira fort irrit
profits de la premicre occasion qui
présenta ensuite pour cnvoyer son of
Mr. Thistlewood, demander a alr, HY.
réparation de l’insute qu'il lui avs:
te.  L'orateur voyantarriver che} |
Mr. Thistlewood, Tui demanda si lef '%
Watson attendait de lui une spo.
Oui répondit l'ami du Docteur, 4
apolagie aussi publique que l‘wfr
éte. À co compte la, repurtit Mr. Bt
il n'y a pas un faquin à Londres quic
pôt mme demander une apologie. (4
repartic termina l'entrevuc. Mus)
Comité dez deux cents’ croyant det :
prendre parti pour son chef, le Dost :
Watson, écrivit « Mr. Hunt une le ©
energique ot la lui envoya porter ppt
Mr. Waddington ct un autre, Ses
tés s‘étant annoncés, Mr. Hunt ne
lut laisser entrer que Waddingt
ayant su de’ lui de quoi il était ques
u lieu d'ouvrir la lettre, il se cor

d'écrire sur le dos qu‘il apprenaît qs-
lettre avait rapport à un diBérent
lui et un autre individu, qu'il ne
pas pourquoi les membres du com
raicat plus de droit de se méler
affaires privées, qu'il n‘en avait
méler des leurs. Dr
Un incident cn lui inimé si.pets}

nous uuruit pus paru digne d'être.
té méme cn substance, s‘il n'avait
que ropport à la politique, et. a5il.ne$-
vait à faire connaître le caractère ‘
homme qui joue présentement eu À
terre un rôle important,

Si des. les Dritariniques nous
sur lo Continent Kurapéen,”jAllemy 2
offre à nos rega:déun’ tableau 3pout:
semblable ; l'agitation n’y est pas my].
dre un beaucuup d‘éndroits, gt. pres!
partout l'esprit de fünatisme se k-"

celui du giécontentement. ‘La bi.
du peuple contre les Sectateurs
Moyse au manifiste par des voies dole
très-répréhensibles et très-dommanes
ples, non -sculemeng dons lei ditef
parties de Empire Germaniqué, BY
même jdsqu'en Densnare spus Jes Jt
du Mponarque. La Capitale de ceBi.
simu a Bté derhiérement lo théatre ÿ)
vidlençre qui nore py fie, seprim |
que par la fotce armee.
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Le bruft courait dans quelquesvillce
d‘Allemagae qu'il s‘était trouvé en, Suè-

   

 

» de sescomplices, #‘il en avait, et I'agces-
gion d‘Uscar à la Couronne; 4 moins

i que les Grandes Puissances ne voulus-
sent et ne pussent forcer la nation Sué-
daie à se remettre sous le joug despotique
et oppresseur d'une famille quelle a vo-
loncairement chamée du trône pour élire
un Souverain qui la gouverne constituti-
oncllement, Elle à trouvé ce Roi cons-

| tribuent à ce ultat est le momhro
illimité de taveSué- et de cabarets dam toh. Ces vcoles méritent done qu'on les

de un nouvel Ankerstrom, et que Je Roi| cette Ville et ce District, mul où éteniiu, j'aup;erte et qu'onles encourage, pour
avait été tué d'un coup de pistolet. Lo

|

non seulement ici, muis dans toute lu ; qu'elles deviennentplus génfraies: maisfait est possible, mais peu probuble, et

à

Province, qu'on s'en est généralement :iifdépeadunnnent de cu éfoles; l'excm-
ail avait -sétllement eu lieu,.l ne serait

}

plaint, et qu'on. I'a soumis à la econzidé- |ple ot lar orrection des parens, la sur.paremment suivi d'aucune autre con.

|

ration des Gräuds Jurys dans les autres | veillance des maitres, et l‘induence deséquence que le supplice.de l'assassin et { Districte. Cette Cour regarde donc le
sujet comme digue de votre attention, et

. pente que si par vos représentations, on
pouvait trouver les moyens de diminuer
e nombre des tavernes, ou d‘en sup-
primer fes imégularités, on avanceratt
pur là et d‘autant lecause du bon ordre
et den mœurs. C'est dans ces repaires
que ee furment les associations, que sc
contractent les habitudes’ qui portentà titutionel et patrintique dans la personne

de Charles XIII et dans celle de son
successeur Charles XIV, ( Bernndote.)
Quelqu'uit été la conduite de ce Frince
à l‘egard de la France sa-première putrie,.
on ne peut nier qu‘il n‘ait fait et qu'il
ne fusse encore tout ce qui depend de
lui pour rendre les deux peuples qu'ils
gouvernent, libres, heureux, puissants ct

commettre tant d‘offences ; on voit non
seulementle guin de l‘honnête industrie,
soustrait aux besoins pressants d'une fa.
mille ; mais ceux qui ort moins de pru.
dence et d'expérience y trouvent un en.
couragemient qui les porte à s‘abandon-
ner # leurs penchants criminels et à faire
dee dépenses, qui re peuvent souvent
être supportées qué par des moyens tespectables aux yeux des sutres nations.

Ts pau en Espugne un noureau chef
révolutionaire du nom de .MezCion,
Cet: homme qui parait uvoir eu lo rang

nom de Champion Constitutionnel. Va
addressé au peuple Espugnol une pro-
clamation curieuse que nous publicrons
dans notre prochain numéro, ainsi qu'u-
Be lettre non moins curieuse d‘un de ses

vosu patriote auru le sort de Vorlier ob
de Loy, ous'il sera plus h-urcux.

Le Maréchal de Cump Prince Bru.
curr, de Wahlstade, est mort à son
Château de Kriblowitz, en Silesie, le 12
de Septembre dernier.
 

DISCOURS DE L':1ONORARLE
: JUGE REID,

Au Grand Jiry, à l'ouverture de la Cour
d'Oyer 4 Terminer, à Montréal, le 2 de

Nuvenibre, 1B19,
MESIEURS DU GRAND JURY,
La séance ordinaire de la Cour Crimi.

nelle pour ce District, en Septembre
dernier, n'ayant pas eu lieu, en conse.
twence de l‘indisponition du Juge en
hef, les circonstañces ont rendu néces-

saire d‘émance des Commissions d'Oyer
et Terminer, et de Déliyrance Générale
des Prisons; et vous êtes maintenant
unis pour remplir les devoirs de la
Grande Enquête du pays, en vertu de
ces Commissions,

Les devoirs générnox de votre office
sont expascs d‘une manière sucrinte duas
le sermeut que vous venez de prter;
€t vous avez fous, ou presque tous cu
souvent occasiond'entendre ces devoirs
expliqués au long de dessnsce Banc.
11 serait donc inutile en ce moment d'a
jonter quolque chose de plus sar ce ap-
jet, où d'entreprendre d'expliquer cé
qui est bien entendu, mais quand nous
contemplons les avantages que retire
cette culonie de la dispensation dela Loi
Criminelle, dans laquelle le Grand Lary
forme une partic si eseentiele, noi
pensons qu‘on ne doit laisser échanper
aucune occasion de l'aider dans cez cu-
Quêtes, ou le diriger son attention eur
les objets d'utilité publique.

    

 

   

 

CR L'économie de la Loi Criminelle
ml TdAngleterre consiste à prevenie he
N ql. crimes aussi bien qu'à les punir ; à tu
son cher de reformer i‘honime autant qu'à
Me. H , 8 chitier le coupable ; et il est certain
| avaie €: qu'on avance plus l'intérêt et le bien
cha 12 être de la société en empêchant le crime

a sile = qu'en le punissant. Parvenirà cette
8p0-% 5 fin salutaire est donc un objet de In pre-
ur, 4§ 5 midre importance. :
‘afro 3. Nous sommes également interessés ct
Mr. bi obligés à empêcher que Je crime ne se
es qu’ Commetta ; tont hommeselon'aa capaci-
e. (BI té orivée dansln société, doit contribuer

ses efforts À cet effet ; mais un G rand
Juryd'apres la nature de son office et

#1 l‘étenduc de son pouvoir,cat patticuliéro-
‘2! Ment propre à cette fin.

: Comme Grand Jury, Messieurs, vous
repr‘sentez un District étendu et popu-
Jeux, et étant choisis de ses diffrrentes

rtics, vos différentes nccupations dans
a vie doivent vous fournir l'occasion
d'observerlu caractère etles dispositions
de ses habitans, et d‘appercevoir la sour.
ce et lc progrès du crime parmi eux. Et
il'devient ici de votre devoir de vou,
faire connaître l'un à l‘autre, et d‘ox-
pasor tout ce que vous croirez tendre à
troubler In paix de la société, où à en-
freindre les droits desparticuliers.

Messiçurs, en lisant le calendrier de
la prison, nous trouvons une longue
liste de prisonniers justiciobles de cette
Cour, pour nombre de crimes et d'offen-

- ces de différentes espèces ; ct d'après
«. Qelto circomtance: ‘et ‘d'aûtres encore,

~~ cette Cutie à à observer à fegret la mul-
: ## tiplication ‘des ‘erlimés parminous; et

à; ‘eth non seulement dans [es limites de
cette ville où la population ‘est plus ac:
cvmnulée, mais même'dans les villages
et les parbisses de la campagne, où au-
trofoia nous avions coutume de trouver
la sécurité ct la confiance unies aux
paisiblas travaux dn peuple, et ed lb
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les del 1} violence d'une’déprédation effréhéé n'é.
pe | tait que très peu connue; uh change.

divers ment aussi Humiliant doit nous porter à
qe 8 en chercher le cause,afin’ de faire tou-
co y les effurts en notre pouvoir pour préves

c ce Bi ne les conséquetices ‘dangéropses qui
féatre *!re '!1@ ou résulteraiont,
spud Parmi les causes œultipliées qui con-

de Colonel dans l‘arméu, se dune le!

! illégitimes, ‘e pillage de là propricté
d'un parent ou d'un maitre, et I'sban-
don de tout principe de droiture et

; d'honnêteté. Le nombre des tavernes
; doit etre restreint aux laesoins, et non ||
; passe multiplier eu préjudice de lu so-
* cibté; et l'on ne devrait accorder de lis
* éence pour vendre des liqueurs fortes à
aucun hunime, quelque bonne que soit

, se réputation, et quelque recommenda-
 

partisans. Lo tape fern voir si ce nou i tinn qu'il ait, « moins que la convenance | souffran
publique ne l‘exige*t. La responsabilité ;
des Magistrats n cet égard est très gran. |
d, et rie saurait être éxercée avec trop!
de précuution; car l'expérience prouve
que les tavernes sont la retrañe etle re.
paire du vice, ct la perte des banncs
mœurs Si donc vous trouvez dans
l‘examen des différentes accusations qui
vont “tre mises devant vous, quel'affence‘
alléguée à de maniere où d'autre quelque :
rapport à ces tavernes, où qu'il y a eu de;
l‘inconduite ou de l‘inattention de la
part du maitre, il sera de votre devoir de
le representer à cette Coup, afin qu'il soit
pris des mesures pour supprimer telle
‘taverne à l'avenir.

Dans le cours de vas er.quêtes, Mes-
sieurs, vous trouverez peut-être qu'il
existe «l‘autres repaires du vico et de la
dissipation, ‘galement dignes que vous
Vos €n 0Cupicz, et que vous en farsiez |
votre rannort, telles que les mauvais
lieux, Jes maisons de jou, ct autres quel- |
congue 0. ‘a jeunesse_s‘habitue » la
funcantize, 4 la dissipation. et au vice.
C'est  dins des rendez-vous
ceux-la que nous trouvous la source de
toute sorte de cri:nes ; l* se forment les

 

froin, et qui snettent contes lois au deb ;
la pux des PrniLau et ie bien-etre de ‘a
20dFonuerce à que la main du Ma.
gta. conan elle’ du Grand Jury,
vit lever pout supprime- gutant que
pos ihle des repaires de vice tels que
ceux13, ,

Mais ie mulivur raxen de prévenir
ae crimes et d'assurer da paix de la so-
‘Gieté, c'est d'encourager et de faire ob-
server leg devaire reliricax et moraux :
Sarceque tont acte imrrorsl a finalement
la mêne tendance, produit taut le mal
politi re, et cnnluit - commettre les '
plus grandes off rimes. I! est vrai que la!
religion x “té sagement établie par la loi,
et se trouve tellement liée à la base de
notre geuvornement qu'elle est devenue
une des parties princip les de notre cons-

contrainto «L de correction sont aussi
d

 

appétit criminel et à une aveugle dissipa.

tous, doivent co-opérer à faire observer:
tout devoir religieux' et moral, comme
le plus sir moyen de privenir Ia multi.
plication des crimes, et d'assurer la paix
de In société, “

Messieurs, la santé publique est aussi
un objet d'une si grande importance,
que tuut cé qui tend « y porter atteinte
mérite votre attention, particulier, et
surtout les nuiseances de toutes. yorto
qui pourraient donner naissances
à ces flèvres maligdes qui üflligent
quelques unes des villes des tuts voisins
d'Amerrique. D'il se trouve qu'il existe
quelque nuisance sembluble ou quel,
qu'autre cause préjudiciable # la santé
publique, vous.nc manquerez pas de.les
fuire remarquer, atin que pur vos re.
présentations elles puissent étre éloi-
gnées. Le

L'état des prisons, des maisons de

es objots de votre enquête: l'humanité
requiert qu'il soit fait quelque attention
au ssulugenent des infurtunés, que leurs

   | ez la bonté, Monsieur, d‘instrer
de£ votre feuille les brièvge reflenique
suivantes. Elles sont tirées.d'un ouvra-
ge trés-récont et-tris-célrbre en France.
J‘oso dire
honneur, ” Ce livre oat intitule : De l'in-
diff.rencc en matière de Religion, Avant,
‘que le second volume paroisse, le pre-
mier à été rélinprimé quatre: fois- ensun
an, au nombre-de douze mille axemplais
res chaque fois. . ee

Voici les reflexions,de cot-auteur, ps-
ge 500: Re
“Ne l‘aublions jamais, la religion est

l'unique éducation du peuple. Sans la
Religion il ne'saurdit sien, rien sur tout
de ce qu'il .inmorté. le-plus-à-}u société
qu'il sache, et à lui de savoir, ‘Il irno-
rérait également et les devoirs de home
me ct sn destinée. Il vrgeteroit au msi-
lieu «es Academies, des l'Universités,
des Gymnuses, dans un alrutissement,
cent fois pire que l‘état sauvage. La
religion le civilise ; clle nogrrit lo pauvre
de vérités comme elle le nourrit de pain ;
elle éclaire,elie agrandit sonintelligence ;
et le dernier des petits enfans instruits à
roi école, plus véritablement philosophe:

| qu'aucun: des prétendus suges qui ne
reconnaissent d'autre guide que leur ai mallieuts ou levrs crimes ont .privés de

lu liberté, et particulièrement ceux dont
l‘esprit est alliène et qui sont incapables
de faire connaitre leurs besoins et leurs

ces ; bien que la loi les ustreigne
à une certaine contrainte, eile ne duit
pa s‘étendre au delà de ce qui cet ne.
Cessaire pour lcur suc garde, et ls sureté
publique, ;
À l‘egard des ufldires ordinaires qui

dcivent être mises devant vous, Mes-
sicurs, la Cour n‘a rien à observer pré-
sentemnent ; mais dans cet objet, ainsi
que dans toute autre objet de vos infor-
nintions, clle sera toujours prête à vous
donner toutel'assistance en son pouvoir.

 

PEU A BORD DU BATEAU A VAPEUR
Le QUEBEC.

Extrait d‘une lettre écrite du Bateau à
Vapeur le Queuc,aJ‘encre sur le Lac
St Pierre, (le Bateau à Vapeur le
MALSUAMétant en avant # ld dis.
tance d‘un tuifle.) le 16 Nov. 1819.-
Lundi matin, vers deux licurce, on

appargut le feu sur ce bateau dans la
chambre du. cuisnier : une partic des
passagers avec quelques-unes des dumes
se jett rent dans les esquifs pour gugner
de Malskant ; les autres par leurs ellorts

comme | extraurdinaires, reussirent « abattuo le

|
mtvaises hibit-vles, et se créent les | cagitaine et les passagers ménitent beau-
besoins, qui ne connaissent plus de;

feu vers six heures, avant que le vais-
seau cit eté beaucoup endommagé. Le

coupe de louanges pour leur acuvité
coustante # l'heure du danger. Que.

Bilbeau du Sécrétaire Provincial.
Quebec, le 11v. Nov. 1819.

I a plo a Son Honneur le Presinexr
faire les nominations suivantes, savoir te

Jean Bre. Bonneville, Gentilhomwe,
Notaire Pablic pour la Proviuce du Bas
Canada. :

Joseph Brunet, Ecuver, Juge de la
Paix pour le Comté de Leinster dans le
District de Montréal.

François H. Séguin, Feuver, do. do.
da, pour le Comté d'Effingham, dans le
do. de do,

David Sce. gentithomme, Inspecteur
de Potusse et Perlasse a William Henry,

Louis Panct. gentithonnne, Notaire
Public pour la Province du Bas Canada.

 

 titution, et le Magistrat, dont l‘'onjet
particulier est le biensêtre-du l'état, TC 1
neat on ovisquence sex mpter de s'ine
téresser à la religion de son pays, Ce.
pen-lant son pouvoir n'ira pas souvent ;
aussi loin qu'il faudrait pourforcerà l‘ob.
servonce des devoirs religieux : les hn.
bitudes morales ne doivent pas être con.
traint- par des lois pérables : elles s'in-
culquent bien mieux par la modération
ct le bon exemple, et les principaux !
moyens do rendre la vertu habituelle, i
c‘est d'en jetter les semences dans la |
première éducation, et de ‘ormer ainsi
lus mivurs de la jeunesse, de minière à
leur donner plutôt In crainte de l'‘offi nce
que celie du chatiment, Quand donc an
cungidere combien il v en a qui sont pri.
vé du bienfait de Kéducation, qui sont
nourris et Éleves au sein de la pauvreté,
de.l‘indalenco et du vice, on ne. doit
“peut-être pas être surpris qu'il y ait tant
de criminels parmi nous. Combien donc
tout ho:mme intéressé au bien public, et
tout bon citayen, ne doit-il pas abhorrer
cette état de la <ociété, et désirer que
les moyens d'instruction sait mis * la
portse du plus humble individu, comme
la meilleure caution de sa bonne condui-
te. Pour étendre cet avantage autant
u'il devait l'être, il. faudrait l‘interven-

tion plus cfficace de la. Législature, et
c'est un objet bien digne de sa considéra-
tion. Nreanmoine, en jettant les yeux
sur Jes moyens d'instruction qui existent
maintenant parmi nous, tous envoyons
un qui est à la portée des individus los
plus pauvres, ct dont tous peuvent profi.
tur à leur grand avantage : nous faisons
allusion aux Ecoles de Dimanché ont,
on voit quelques unes dans cetteville.—
Outre l'instruction ordinaire que l‘enfaut
acquierre dans ces écoles, gn peut lui,
donner une justo idée de lafin et «lel‘ina-
titution spinte du Sabbath. l'hapituér à
In reflzxion ct & Ja restrtinte, et par la
le préserver dc se jetter dans le mal Jo-
winant du jour, l‘enticr abandon à sun

[  
procurer de l‘éducation aux jeunes Ca-
nadicus,
‘at-il pour but de nous donner des
principes et’ des mœure? J'avoge que
je n‘eus jamais pensé que deux articles
B

sous ont été‘envoyés pour conduire cette
‘entreprise, m'eyant fait l'honneur de
me fairo part de leur projet, je leur fis
franchement,‘quelques objections, aux.
quelles ils, Fepondirent Queri franche-

William Taylor, gentilhomme, Ar-
penteur pour In do. de. do.
Juines Gray, gentilhomme, Arpenteur

Four la do, do. do.

RARNAARANASSNRANNRR
OBITUAIRE.

Messire Joseeu Borneur, Prêtre,
Procureur du Séminure de Montréal
depuis un grand nombre d'années, cst
décédé, Lundi dernier, à huit lieures et
demie du matin,à la suite d'une maladic
des plus violentes suportée avec la fer-
meté et la résignation d'un digne Apôtre
de l'Evangile. 11 vit approcher sa der.
nière heure avec ce calme et cette tran-
quillité qui caractérise l'hocume de bien
qui ne s'est jumais détourné du sentier
e la Justice. Il aété inhumé Mercredi

dernier en présence d'un concours im-
monse d° Assistants.

La mémoire de ce digne Prêtre scra
en vénération à tous ceuxqui connuisent
le prix de la piété et de la science unies
ensemble ot son tombeau scra souvent
arosé des larmes d'un troupeau afcc-
trwnné.
ppp

Pour la Gäâzette des Trois-Rivières.
Mr. Le RevacTEUR,

Jo vois que des Sociétés de Londres,
montrent beaucoup de zèle, ct se done
nent beaucoup de mouveniens, pour

Ce zèle qui se porte si loin,

Casentiels, nous fussent venus de
Londres.  Quelques-urs de ceux qui

mont, que dans ‘leus écules on ne
parloit point deReligion. "7

moin, Cette raison altière, par la subli-
tnité de ses en£ignemens. Ib était digne
d'un philosouhe matérialiste, en substi-
tuant les évolutions © à des instructions,
ct en mettant entre les mains une pis rre
muette, en place du livre où il puisait
ces hautes et importantes leçons, &c."

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Vatre tres-humble Se.
DE CALONNE, Prêtre.

* L'auteur parle ici des- Ecoles Lan-
castriennes, qui, malgré les cris et les
efforts de nos svi-disans phitosophes,
n'ont pu s'introduire presque nulle part
en France. (len sera de mime ici.—
Elles crouleront avant d‘avoir pu se glis -
ser dan: aucune de nos Campagnes.

ER

A CANDIDUS, alias P..... A...
Una ANE,d'autant plus insolent qu'il

étoit encore plus âne qu'aucun de. son
. Espéce, eut un jour l'impertinence et
Veffronterie de BRAIRE de toutes ses
forces pour insulter un LION. L'ex-

 

que Bossuet-s'en serait fuit | “

“on, confondrait, le Catéchisme a la}

Vente de ia TERRE de fou S4-
* MUELFITCH,diai

Longue Pointe, ‘a "Te, ta

“ PAR ENCAN. ©
ERAvenda ct adjugr'au plas. haut .

" ét‘dornier enchérisseur, à ta porte:
de l'Egtice“de In Paro‘ase de la Longue
Painte, LUNDI, le 29e. du courant, à |
DIX heures dumatin. :
Unc Térre située cn {a dite Paroisse  -

de la Longue Pointe, contenant un nre
pent ‘et demi moins cing picds delone .-
eur,sur soixante -arpents de profons

four, .et au bout de 52 arpoñts, la dite
terré, prond trois arpeñts de largeur,juse ”
qu‘au bout des dite soikante arplnts,sana *
garantie, de niesure précise, ‘avec une
Maison eh pierres, deux Granges, dont -
uneest touté rcuve; ét autres batinicnts:
dessus construits. .

Les conditions seront énoncé
Shécif lors de la venic.…- .

Te, " N.B. DOUCET; oF
. . P.

Montréal,12 Novewbre, “1819, "35

Le Calendrier. -
) RCEUMEST Publié et à vendre maintenant
Arvtie Turprimerie, en gros et en détail, une

+ belle édluvn du, + .

CALENDRIER
de l’Année Bissextille ,

1820,
‘Pour Montréal;

Où” lon ses appliqué partreuliérement à natez-
(vec une ccactiorie wrupademn, les jonre consae
OtF4, dans PES++ Catholique, aux decoire et aug
rites religieux qu elle abrerte.  d'erte Éitiou æ ete
revue et corrigée Avec beaucoup de soin, et Foiqe
deralilemest augmentre d'Épo,tre Jes plus inp.…ré
tanresæ l'nistoire du Canada, et plus permeutierd.
ment de cellesqui ant raprort n l'a dernière guesre
avec les Etats-Unis d'Amérique. .
—

Fe

te

ze
vi parle

I .

 

CIDRk. .
E Soussigné a à vendre à son Pres-
soir, une grande quantité de Cle

DRE "de la meilleure qualité, :
BINJAMIN LAUZON,

! travagance ct la grossiéreté de l'insulte
| étonncrent d'abord le LION,mais détour
| nant les veux et appercevant d'où elle
vencit, il fut pénétré d'un sentiment de
pitié et de mépris s° proford pour l'ani-
m8) aux longues oreilles, qu'il n'eut pas
“laforce de s'en facher, et continua ficre-
ment sa route, sans daigner honorer le
misérable BAUDET d'un seul mot ¢
Héponse.

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
MONTREAL

SEMAINE PROCHAINF,
BENJAMIN HALL, Fer,

DISPENSAIRE.

ED E CINK pour la quinzaine.
ns. HERIGAULT & NELSON.

N

D

ANQUE D'EPARGNES.
INECTEURS pour la semaine
prochaine,

E. St. DIZIER,
ISAAC SHAY,

B
D

} Ecayers.

D! RECTEUR POURLA .

au Fuuxboerg St, Antoine.
Montreal, 30 Octobre, 1819. ti.

avis.
vendre par les soustignés, queleacs

2 Meuies de Fromage de Grayère,
Vin blanc de Vidonie, Vin de Madcite
et d'Oportu en boutetiles.

lis attendent sous peu, du Vin do
Sauterne, de Grave. de Bordeaux, &c.
Ae la meilleure qualité,

BOSSANGE & PAPINEAU.
Montreal, 9 Oct. 1519. th.”

’
 

A LOUER,
Et possestion à être donnée immédiatement,
LE haut de cette besie MAISON, No

99, Rue St. Paul, occupéepar le
Soussigué;

AUSSI: »-
La COUR de la sus-dite maîson

pable de contenir Cent Tonnes.
EDOUARD PREGEN.

Le G Novembre, 1519. tf. -

; ca
v
i

Li

Mr. CLAUDE BROYER.
CHARCUTIER FRANÇAIS, i
lhonneur de prévenir le Publit AVIS.

] E Soussigné a ouvc:t son Etude dens
4 1a Maison de feu son Pere, Rue

Notrc Dame, No. 55.
P. LUKIN, Notaire.

Montréal, 19 Nov. 1819, fies

AVIS.
Bureau de l'Assurance de Montréal

contreder accidents du feu, le30 O.t0.
bre, 1819.
Le Actionaires sont requis de payer

au Bureau de la Comoagnie,. le ou
avant le PREMIER de DECEMBRE
prochain, UN et UN QUART par
Cent, ou Douze Chelins et Six Deniers
par part, sur chaque part respective,

Par Ordre du Présicent
et des Directeurs.

J.BLEAKLEY, Secrétaire.
 

Banque de Montréal.
AVIS est par lo présent donné qu’un

& Dividende de TROIS par cent sur
le Capital. mis cn Fand. sera payé à la
Banque, sur chaque part respective, le
premier jour de Décembre prochuin.
Se R. GRIFFIN,

+ CaAlsmer.
Montréal, 12 Novembre, 1819, Sw.

HUILEDELIN
E la meilloure qualité, à vendre-par
lo soussigné, à bon marché, en

ras et on détoil, sus la grande Rue do
‘aubourg des Récolleta, No. 112,

. CHARLES VASSOR.
13 Novembre, 1819. tf.

ROBESdc Bulle: da Nord-
Oues! et Peaux d'Oriznal
VENDRE par le Souseigné, à sa
demotro, au Fuuxbourz St,Lau-

rent. LOUIS DEMERN,

 

Montréal,

 

“qu'il a dissout sôn établissementà
la Côte des N«iges, et qu'il vient d‘ous
vrir boutique au No. $, rue Capitale.

Me. Baoven se chargera d- faire des
provisions de voyage, de terre ct de mer,
en donnant aux personnes les moyens de
les couserver, etles gsrantiséant pour un
an. Il sera nécessaire de lui donner les
ordres, ou moins quinze jours d'avance,
On trouveta toujours préts, chez lui.

les articles suivants: i .
Saurissons de Bologne,—Ditto de Lyon,

Divo d'Arles. — Moutandelle,
Cetvelas de Lyon.—Konchwes murivées,
Jambens gincés,—ditin Inorels,
Têtes de Coctrou rou:eèrs,— Fromage d
Bœuf piqué, —Laugues à l'émichate,
Cirtes de Eœaf.---Volailles rrarinées

‘Talie,

1 €U caisses,
Gialentines de d'Inde,” ditto, : .
Pates (raids—Tahlating de hauilin, -
Sulieuttes pour Soupe,---Cuisses d'Oie uiarinées,
Lait preparé,

Les personnes qui désireraient faire
dreyscr «lus diners, sont prices de donner
leury ordres un jour d‘avance,
On trouvera aussi tous les jours, chez

lui, des consommés tous prêts, savoir 3
Soupes à la Jullenne,---ditio du Kit,
Ditto au Vermicelle,—tita à lu Purée,

- "DEPLUS: .
Deç/-Stgkre, garnis de ditfezeutes maniereze
Côtelettes de Bœuf, piquues et au jus,
Côtes de Becof a In Bonus femme,

© Dita ditto eur sauce piquante.
Côteleites de Veau, on papiliones, et'diférostes

. eu .. ’
_ Dito deMouton
Volailles phiuées et idtine,. 2Gibiers ditto ditto,
Frienswies de Poules ou saucer blanche, }

Dhito & la Xarenga,—iittoa br” Lyonabe,
Volailivs guentes ans indie x, cuen Tous genes,
Cararis aus Olises ou aux Naveis,— Perdris aug
Chouds, to : .

Sautéa de Volailles=ditto deVeau,

.
-

° .
. “

ditto dita ditto,   a Montréal, 8 Octr. 1910.© —10+—
JEA

°
3.

Langues eo-Sauce piyoanis,~paflia Fêves à à
Bretanne,* C8 co. A .

Patég chauds pntuis, de plusieurs maoiéres,
Pees Fi)ea . .

son hocomiande 4m Aifferentes suçes,=din birocA là Française,

=

- Sen.
Boudin hlave à la Canmlienr.e, oeDitto rouge,—Sanpises fraiahies, 1Pieds à lu Ste, Menoue,—Corvichont supésie:

tout à desprit iouulées, © A
loatranl, 1s ¥3 Oct. Sois. | mm

%
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LE CIMETIÈRE DE LA
CHARTREUSE.

Bignx! mus combien d'asperts, dansce rive sé.
: Jout,.

Se mautrent le regret,Ia donleur «l'amour.

Madame Derville n’est point
du tout ‘une femme ordinaire.
Naturellement gaie et amie des
pensées riantes, elle ne recule
point cependant devant les ima-
ges tristes: sa. philosophie est.
“sans aucune prétention. Le
charme de la simplicité se laisse
apercevoir dans toute ce qu’elle
fait. comme dans tont ce qu’elle
dity ct si” quelque fois, le front
courottné de roses qui durentpeu,
Mme: Derville semble attentive
à jourridela vie, ce n’est point du
téut pour suivre le corseil-d'Ho-
rave, qu’elle ne connoit pa et-
qu’elle n’a-jumais lu 5 c’est tout
bonnenieritparce qu’elle n’a ja-
mais lu; c’est tout bonnement
parce qu’elle-sent beaucoup et
réfléchit quelquetois.. Iest d’ail-
Jeurs 1emarquabteatue, pour elle

A
N
S

«

‘une impression * méladcolique
fut toujours l’occasion © d’un

"bienfait, et le prétexte “d’une
*bonne-action.

Telle est la dameschez ‘eur
j'étois dernièrement invite & de.
Jeûner avec deux de tres ‘afris :
Nous avions le projet d’ailèr en-

“stiite- à la campagne, du côté
de Plaisance, ol devoit se faire-
la noce de sa femme de chambre
et d’un jeune marin recemment
arrive de la Guadeloupe, Tout
était prêt peur le départ: les
pérents, les amis, commencaient
à se rassembler, lorsqu'une quer-
elle, survenie entre les futurs
époux, dérangea toute la par-
tic. En vain, de concert avec
Mme. Derville, mous interposi-
aes nos soins pour les réconci-
lier ; mariés depuis dix ans, ils
ne sc seraient pas Doudés, je
trcis, de incilleur cœur, et n'au-
TaleRt pas cté plus en colerc l’un
-£eûtre l'autre. Torce nous fut
donc d’ajonrner ‘a roce et tout:
le plaisirque nous nous en étions‘
promis. Mais les voitures atten-
daient ¥ la porte, le jour etait
magnifique, il nous en coûtait

-de renoncer à la promenade :
‘nous .pzrtimes.

Arrivés près de Plaisance,
l’idée nousvint de descendre à
Ju Charartreuse et d’en visiter le
Cimetière Voyex, nous dif
Mme. Derville, comme la vie
est pleine de bigarrures! Nous
comptionstout à l‘keure assister
à une fête, et nous ‘voilà parmi
les tombeaux.
Un homme auquel nous nous

adressimes pour pénétrer dans
l'enceinte, nous répondit d’un
air morne: Frappes, l'on vous
ourira. Ces paroles, emprun-
técs de la bible, nous parurent
eu cu moment d’un effet singu-
her. Bientôt l'aspect de cette

rastr plaine, où chacun de nous

 
ntm

Lièvre demeure de plusieurs amis ;
Cette terce grass: de funérailles,
et dans certains endroits récem-
ment creusée ; le murmure du
‘vent qui courhait la pointe du
gazon flétri; tout enfin nous
remplit d‘une impression sérieu-
ae, ct rendit d’abord la conver.
sation moins bruyante.

: ‘Tandis que Mme, Derville
s’avançait appuyée sur le bras
du jeune Rémi, je demeurai
quelques pas en arrière, attentif
aux suillics de mon ami Fabien,
dont toutes les idées sont origi-
pales et marquées au coin d’une

-imagination très vive—Que
penséz vous de tout ceci ? me
dit-il ; pour moi, je compare lu
mortalité des habitans d’une
grand ville, à la chute du sable
dans une horloge de verre. 11
ot des moments ou certains
empyriques remuent le sablier :
alors les grains tombeut à flots

jour, ct il’ne s'écoule pas une.

J‘écoutai avec plaisir ; ii me ré

me Fabien venait de perdre un

connu: Celle tête cst peut-èlre
celle d’un avocai qui garde enfin
de'silence.

vrait à toutes les folies que
lui inspirait un tonr d'esprit à la
fois plaisant et présent, Mme.
Dervilie allait de tombe en tom.
be, lisant les épitaphes, et les
yeux tout humides de larmes
qui ne demandaicut qu’à couler.

PEUT , -la pierre qui couvre .les restes
pouvait déj: contempler Ja der- |*d’une jeune personne de sa con-

plus nombrenx ét plus rapides
Je-prents ma montre, ajoutaŸt-il
ensuite ;- et songeant au mou-
vement de .lu population sur
toute. là surface du globe, je me
dis : A'Éhaque ibètunt an hom-
me meurt, un autre vient au.

seule seconde, qui me soit mar. >
qude au moins par ces deux pe.
tits accidents de la nature hu--
maine. Vous Voyez qu'ilya
compensation,

Pendaiit que Fabien me par.
lait ainsi,‘ uous marchions a tra-
versee vaste labyrinthe de tom-
beaux, et nous pervinmes au
milieu ‘de *Pencetnte. Li, se
trouve une petite maison, ou les
féssoveurs “serrent Heurs instri-
ments : c’est Là qu’ils viennent
aussi se chautivr et s"ubviter pen-
dantde mauvaise saison,‘eu at-
tendant qu’étendes à leur tour
dans-le même enclos, ils y dor-
ment insensibles a teas lex feux
de I’été, commeax trodes on
dées de l'hiver. "Biche, béche’ia:
frre, jusgutid ce que lug re.tres
ce mot si frappant ‘d’un -manou-
vrier me revint à l’esprit, en re-
gatdant travailler ces hommes
dont occupation a quelque
chosedesi triste, que l'on cram
de les interroger.
“Quañt à lien, ce spectacle

paroissa:t peu l’intinnder. Mes
amis, ‘leurdit il gaiment, atta-
chs comme vous l‘êtes aux tra-
veux de cet etablissement, vous

wvez dumoins un avantage sur
uous. Et lequel, Monsicur ?
Parbleu ! vous voilà tout portés.
Puis, ’remarareant les beaux ar.
bres qu’on a plantés daus toutes
les directions: Vous en ferez
tant, ajoutz-t-il ‘encre, vous
rendrez ce lieu si agréable, qu’on
finira par y venir avec plaisir, et
qu’on trouvere je ne suis quel
charmeà se faire enterrer “eut
en riant deces lubies, je Tui fs
observer que lus tombes @atert
ramrées dans un ordre admirable
et de mânière à tormer dessil-
fons. Ce raprochementle frap-
pa. Ne sout.ce pas, en cfet,
me dit-l, les moissohs de Ja
mort? La dessus sa mémoire,
qui le sert toujours bien, lui
rubpela une foule de pasages que

»oc

cita la scène dus fossoyeurs dans
I’Hamléi de Shalespeur; et com-

proces, il @'oublia pas le trait si

Dans le moment ea il se li-

Elle s’arréta loux-temps devaut

naissance, Mlle. L...., que dis-
tinguaient les qualités les plus
aimables. et qui, pour parler
comme La Fontaine,

Avail a peitic vu quivze moissons de zones.

“Ainsi, les grâces et la paix
« du cœur ne sauvent point de
“la mort, et l’on voit se faner les

lis, malgré la candeur de leur
“ sein etla tranquililé des vals

lées qu’ils habitent (°.°°
Mme. Derville, en nous en-

tretenant du mérite de sa jeune
amie, nous demanla pour elle
une éphitaphe. Au bout de
quelques minutes, l’un de nous
lui présenta le quatrain suivant,
dont elle eut l’air d'être satis-
faite, cur rien ne dispose à l’in-
duigence comme l'ættendrisse-
ment :

Pleure avee nous, 8 voyageur /
Aus dort sous cette pierre.
Ce n'est plus qu'un peu de poussière ;
Ce matin, c'elalt une Beus.

<

  

Ainsi; Ja vue de chaque nou(
vêxa monument, nous rendait
quelque souvenir doux et triste
à la fois. En suivant la mén.e
allée, tous .remarquâmes avec
le plus vif intérêt, sur un bas
relief. parfaitement exccuté, le
portrait si ressemblant de Mr,
Laçour, artiste également re-
commandable par son‘caractère,
ses talents et les nombreux ser-
vices qu’il rendit aux arts dans
notre cité. Plus loin, s'élevait
le tombeau de Philippe Ferrière,
avocat distingué,  lttérateur
plein de savoir et d'imagination,
Pun des hommes enfin dont lu
perte sera ‘le plus long-temps
ressentie à Bordeaux. En’ li
Sant son nom sur la pierre qui le
Couvre, hous nous ‘rappelimes
la touchante notice publiée peu’
ce jours après sa mort, dans le
Memorial Bordelais du 20 Jan-
vier, 1815, Chacun de nous
avait retenu nuelque trait de
cette notice, où l'expression
d'une douleur attendrissante se
mèêle si heureusement à -la plus
juste appréciation d’un beau ta-
‘lent et d’un noble caractère.
I m’er souvient, nous dit aiors
le jeune Rémis au moment où
nous rendimes les derniers de-
votrs à cet excellent homme,
nous Beus tronvames plus de
cinquante autour de sun cercueil,
et chacun pourtant se disuit avec
une égale convicuenz Non
personne ne doit le regreter plus
(ue mol.

Les réflections «qui suivirent
nos visites à ces dificrents toi.
beaux, participaient un ped du
trouble que nous ceprouvions,
et surtout de impression des
lieux. Nous resseutions vive
ment cette  iMjpression, ils
Fabien pcut-être mois que
nous. Mme. Derville lui en fit
quelques reproches.—i« est vrai,
répundit-il ; je m2 suis acccutu
mé à regarder un chneticre pu-
blic avéc assez d’inditférence.

La mort, cc but nécessaire oll

nous tendous tous, ne m'etfraic

ni ne rm’attriste, Que voulez

vous ? Je me laisse entrainer sur

le torrent de la vie, avec le
méme esprit de résiguation que

montra cértain sa.rvage, dont la

barque fut diton, emporté
dans la chute du Nivgara. Bien

convaineu de l’unitilité de ses

efforts pour résister au courant,

onie vit s’envelopper de sa nazte,

et se coucher trauquillement au

fond de sa pirogue, enattendant

le moment d’être englouti. Eh  bien ! l’aventure du pauvre sau-

vage s’est toujours retracéc

mon esprit, chaque fois que j'ai.

pensé à la mort et à la fuite iné-
vitable de nos heures,

(À CoNTINUER-)
 
 

A VENDRE 4 coNsTITUT,
EPTEMPLACEMENS sur la grun-

de Rue du Fausbourg St. Antoine,

faisant partie du Verger dernièrement

possddé par Mr. Antoine Belanger.
Aussi, plusieurs autres Emplacemens

sur ja Rue de l‘Aquedue, purtie du mè-

me Verger. Cette Ruetera de trente

pieds et va s'ouvrir immédiatement du

conventement des propriétaires, pour

communiquer au Fauxbouig des lté-

coliets. ‘
Les Emplacemens sont tous complan-

tés de Poinmiers de lu meilleure-espece.
S'adresser au Propriétaire

J. R. ROLLAND.
6 Nov. 1819. —dw.—

 

BANQU pe MONTRAL.

AVIS.
E Livre de ‘Transport scra fermé à
la Banque, jusqu'au 16 de No

vembre prochain, lorsqu'un Dividende
sera déclaré.

R. GRIFFIN, Caissier.

Mantréal, 27 Octobre. 1819. Sy,

. VENDRE
UELQUES superbes FORTEPIA.

NOS avec les Tasounets, Cou

veurs, &c. &c _-
BINJAMIN HALL,

Montréal, 30Octobre,1819.

AVERTISSEMENT,
Ls Soursig.és prennent la liberté

d'informer leurs amis et le publi
qu Îls ont formé un Etablissement Com-
mercial sous le nom de JAMES RUS:
SEL &Co. su nouveau villnge ces Car-
endes, fen gros et en détuil) où ile
pourront fournir aux Pratiques tous les
irticles généralement demandées aux
prix les plus mudérés possibles.

Ils prennent deplus la liberté d'an
noncer leur intentivn de pourvoir r
d'amples moyens ponr le Transport d'e
Marchandises depuis les Cascades jus
qu'aux Cédres, vers le Printemps pro-
chain, sur un système d'une regularité
qui procurera plus d'avance et du
promptitude qu'ôn en a probablement
:i-dovant éprouvé à ce Portage.

JAMES RUSSEL,
HENRY FORREST,
GRANT FORREST,

22 Jaovivr, 1819. tf.
JRCYI

AVERTISSEMENT.
“ROUTES les porronnes endettées à

- In succession defeiv Mr, JACOB
HALL, cn son vivant Marchand Cha
vellier de cefte ville, sont requises d'en
vdyer le montant suns delni ; et ceux 3
Jui bn dite succession peut devoir, sont
priécs de presenter leur complies aux

Douseignés, duement attestés,

Ricño. FERGUSON, } Etécuteurs
Rost. McGINNIS, Testamentai-

JOLIN FISHER, ves du dit
Jacob Hall.

Montréal, le 6 Mai, 18° 9. je
 

L, Société qin a exizté entre Joux
Jesse Reeves et le Sotssigné Aucus-
FIN BERTRELET, Fons le noin de Bex-

ster & Rerves, étant expireséle ler,
de Mai dernier. Avis ‘est par le prés pn.
donnu, que le Soussigné n'a janmis au.

tancer aucun des comptes de In dite so-
cicte de Devracier & Reeves, ni au-
cun des comptes de ba rocitie de Bag.
tieLer & NORTON,dans la quelle soci te
e dit Joux Jeter fixevrs, est encore
un Axeocic (Dormant Partner.) Le
Soussigh à donné à Josrpn CARMEL
Ecr, ses pouvoirs cômme Procurenrs, pa,
sonquete 11 et Autorité A arranger les Afr
aires soit de la sacteté de Benturhez
x NoxTos, svit la société de Bartite.
LET & Rerves. Aussi dicen que ser pro.
pres affaires,

AUGUSTIN BERTHELET.
Augusta Haut-Canady, 21 Sepr. 1818

meremeeee
TERRE A VENDRE,
AR le Soussigné, de la contenance
de tros arpents de front, sur soi-

xante de nrofundeur, avec une MAI-
SON en bois, Grange, rtbles et autres
butiments dersus construits, le tout en
bon ordre; située la dite terre, eur la

 

Mathias,
les conditions seront raisonnables ct

azautageures pour l'acquéreur. Sad.
dresser pour les particularités, au pro-
priétaire, demeurant au Fauxbourg St.
Antoine.

PIERRE GAUTHIER.
26 Juin, 1819.

À VENDRE pe Gne’-4-GR
N arpent et demi de ‘Terre de: ron.
sue vingt arpents de profondcur sis,

à Sant Jean Baptiste, aux Fourches des
quatre chemins, propre pour un Mar.
chand ou bico un Auberge, eur le che-

min des Americains depuis la ligne de
l'Est et Muska, avec une Grange toute
neuve de trente piede de long eur vingt
six de profondeur. Item une belle kta-
ble couverte en bardeaux, en outre un
Emlacement joignant lu dite Terre d'un
s.repenide haut sur un demie arpent de
front dessus construit, un hangar, une
iziterie ct un four de brique neuf et un
beuu puis, le Bois d'une Muison spacieu-
«u tout neuf, et la pierre pour faire une
belle Maison; cn outre une Prairie de
quatre arpents et demie cn superficie
tuute cn valeur, d quinze arpents des
‘lite Lopins mentionés, en outre un ver-

 

ger vis à lu Montagne de Belœii d'un ar-
pent de front sur quatre urpeut de pro
fondeur partie en valeur. Pour les con.
ditions de: la vente l'on pourra s'adresser
a PIERRE GIROUARD du dit lieu
Saint Jean Baptiste, où à Cette Juwpri.
merie.

3 Avril, 1819.

PERDUE OU VOLEE

Dimanche dernier, le Ge. du présent
mois, UNE VACHErouge pacagée dane
une prairie au bas du Champ de Mars ;
elle à une guande barre blanche sur le
dos, et le bout des deux cornes coupés.
Quiconque pourra donner des renscigne-
ments suffisints pour la faire retrouvers
wura généreusement récompensé, en fui-
sant application b cette Imprimerie, ou
su Docteur Grasset au fuuxbourg Suiut
Louiv.

Montréal 32 Juin 1819. tf

 

 

ON A BESOIN DE LA GRAINK DE LAIN.
"ES Sousaignés payeront le plus haut

prix du Marché pour de la GRAIL
NE de LAIN, au No. 72, ltue St. Paul.
Oùd ils ont à vendre leur Assortiment
ordinaire de Peintures, Huile, Vetnis,
$c Fe. Ke. lt. & H. CORSE,

. A Septrodre, 1819. : par
Rue St. Laureat,

fl | —— (*) Cliteuutriend, Geaic de chréotéanmome,

|

rivière Chzmbly, duns lu Paroisse de Ste À

th]

CHAMBRED'ASSEMBLE'B,
SAMEDI, le 136. Févrior, 10,

MDONNE,\—Que la regio établie le troi
Février Mil huit cent dis, concernant
les notices pour les requéles pour des
Bille privés, soit imprimée vue fois pag
mois daus les papiers publics de celte
Province, pendaut Lroie années,

Attesté, wM. LIN DSAY,

Greffr. Anblée,

CHAMBRE D'ASSEMBCE'E,
SAMKDI, 3e. Février, 1810.

ESOL,—Quapres is finde Is présente
Session. avant qa‘il soit présenté 3 cets

te Chambre aucune Potition pour obtes
nir permivsion d'introduire un Bill privé
pour eriger au Pont où des Ponte, pour
rogler quelque Commune, pour ouvrig
G'elque Chemin de Barrière, où pour
eccorder à qualquelndividis où À des ins
dividus quelque droitou privilège exclue
aif quelcongue, on pour aiféres où
sennnveller quelque Acte du Parlement
Provincial pour de semblables objets, |
sera donué notice de telle application
QU'ON se projiueera de fuite, data lu Ga.
zette de Québec, et dens un debpapiers
publics du Dustrict, oil y en u, et per
une affiche posée à ta’ pdrte des Fglisa
des f’aroirsrs qui pourrontétre Intétgeodes
telle appilestion, où à béndroit le plus
public, oil n'y a point d‘Fsgtise, pendant
veux mois, au moins, avant gate (ell
pétition soit préseutre. .

Allesté, Wa. LINDSAY,
Gireffr. Ascblée,

Les Imprimeurs de Papiers-Nouvelleo ‘er
vette l’rovince sont priés d'indèrer Fen Mébor
lutions ci-desste, eù la manière ordouth
par In première,  Leure comptes sereq
payes a la finde l'eunée, en par-eux stade
sant au Bureau db Greflier do le Chambre
d'Assemblée.

—emmetriabeuts

HOUSE OF ASSEMBLY, -
SATURDAY, 18th February, 4818,

ORDERED,—That ihe Rule eolablisbed by
“this Mouse où the {bird day of Febtyuy
one \Luosand cigbt bnndréd and tn,
concermng (be vroticee for Petitions fe
private Bills, Le pribted unce montby
in the public new-papers of this Prova.
Ce, during three years.

Attest Wa. LINDSAY,
Cirk. Asobly,

—

HOUSE OF ASSEMBLY,
SATURDAY, Sd. Februnsy, 1810,

RPHOLVED—Tiat after the close de
present Session, befure any Petitiou 6 À

presented Lo (is Howse for leave to
bring in a private Rill, whether foc Le
eroction of « Bridges, for the regulation
of a Cousmon, for the making of wy
Turpinke Rod, for granting to any ins
divifunl, or individiuis, any excloné
btrig or privilege whatvoever, or for
the alteration or renewing of say Act
of the Proviucials Parliament for the
likepurpose: notice of such application
Tudi Le given in (Le Quebec Gazettr,
shal in one of tbe news papers of tie
aistricl, il any is published therein. sd
also by & notice affixed ou the Churd
Doorr of the Parishes that such applict
tion muy affect ; or lu the most publs
lace, where tbure ie wo Church, dun
ug two months, at least, before such
Petitlon is presented, i

Attest Wu. LINDSAY,
Cirk. Arsbiys 9

The Priuters of the News-papers in 1Lis
Proviace are reqnested to iusert (he bow
Resolutions in the manner directed by the
fret. Their accounts will bo paid at the end

Assembly,

CHAMBRE D'ASSEMBLE'F.
LUNDI, le 22 Mare, 1819.

ESOLU,—Qu'sprés la piesente Session :
avant qu'il voit presenta cette Cham. |
bre aucune Petition pour obtenir per.
mission d‘iutrodnire wn B II privé poer |,

 

pétifivauer pour tel Bul co donusat ls
Notice ordouyée par 1s Régie du Je. Fé

et de la méme manière un Avis votifen: À
Jes taux qu'elles ee proposeront de de
mander, l'eteudne du privilege,l‘élévation
des Arches, l'espace entre Jos Bulées où
Piliers, pour le pasouge des Cageuy,
Cages et Bâlimens, et mentionnentà

on non et les dimensions de telPont
evis.

Ounossk',—Que la dite Régle soil imori-
mee ét publiée ef méme tems et de b
mème mauiere que lu Rigle ¢u Aro
Fovrier, 1810.

Aitesté Wu. LINDSAY,
Grellr. Awblés, '.

HOUSE OF ASSEMBLY,
MONDAY, 22d. March, 1819,

D ESOLVED, —That alter the prisend,
Bersions, before any petition prayisg

leave tobruig in 8 Private Bill for th
erection of » "Full Bridge is presented
to this Blouse, the pessun or person
preposing to petition for such Bil, stal
npon giving the Notice prescribed by

 

the Rule of the dd. deyof February,
1810, ulno @ satue timieatid in the mes-!
ner, give a Notice slating the raie
which theyintend to ack, the extent #
the privilege, the beight of (ke Arche
the interval between the abutments of
piers for the panage of rafts and vossels |
and mentioning whether iy ry purpgee to
erect a Druw-Bridge or not, sud the
dimensions of such Diiw Bridge,

ORDERED,—That the said Rule be printed.

the same manner us the Rule of the 3,"
Vebruary, 1810, i

Atiest, Wx. LINDSAY,
Clrk Assdiy.

 

“À VENDRE
AR te Souveligné SUV Quarts de POMMES 

   

   

   

  
   

   

  

  

   

  

    

of the year at the Clerk's Office, House of ni

vrier 1810. duvnera attssi cn mêmeter ;

elles seproposeut de batir un l'out Leris, %

and published at the saine timo and In |
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ériger wn Pout de Prage, Ia Personts, &é0:| E
ou les l’ersounce qui oe proporeront dy’

   

14

Fameuses, rises, Hourusen, dre, de le 4 _
meilleure qualité, 11 prendra tous les soins necese [8
sites pont fes Hever en bon état.  Auagi d’escele SEEN
deus CIDRRE, v'alresmer a “HX |

JEANBre. GAMELIN,
. Faubpurg St. Autaine

Aoatéal, lo 38Yegtembre, 1610. | ;
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